
 

Secrétariat Général 
 

Direction générale des  
ressources humaines 

 
Sous-direction du recrutement 

 
 

Les rapports des jurys des concours sont établis sous la responsabilité des présidents de jury 
 
 
 
 

2008  Source DGRH            

Concours du second degré – Rapport de jury 
 

Session 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGREGATION EXTERNE 
 

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de jury présenté par M. BERTSCH Jean 
Président de jury 



SOMMAIRE 
 
 
 
 
 

 

LISTE DES MEMBRES DU JURY .................................................................................................................... 1 

TEXTES ............................................................................................................................................................. 3 

INFORMATIONS GENERALES ....................................................................................................................... 6 

STATISTIQUES PAR EPREUVES ................................................................................................................... 7 

PREMIERE EPREUVE D’ADMISSIBILITE ....................................................................................................... 8 

DEUXIEME EPREUVE D’ADMISSIBILITE ..................................................................................................... 10 

PREMIERE EPREUVE D’ADMISSION ........................................................................................................... 14 

DEUXIEME EPREUVE D’ADMISSION ........................................................................................................... 16 

TROISIEME EPREUVE D’ADMISSION .......................................................................................................... 19 

ATHLETISME .............................................................................................................................................. 21 

DANSE ......................................................................................................................................................... 23 

ESCALADE ................................................................................................................................................. 24 

HANDBALL ................................................................................................................................................. 27 

QUATRIEME EPREUVE D’ADMISSION 

BADMINTON ............................................................................................................................................... 29 

BOXE FRANCAISE ..................................................................................................................................... 31 

NATATION ................................................................................................................................................... 33 
 
 
 
 
Président du jury : Jean BERTSCH 
 Professeur des Universités 
 
 
 
 

« LES RAPPORTS DES JURYS DES CONCOURS SONT ETABLIS 
SOUS LA RESPONSABILITE DES PRESIDENTS DE JURY. » 



Président
M. BERTSCH JEAN Professeur des universités VERSAILLES

Vice-Président
M. TEMPRADO JEAN JACQUES Professeur des universités AIX-MARSEILLE

Secrétaire général
M. PATAUX JEROME Professeur agrégé CN PARIS

Membres du jury
titre nom prenom grade academie

M. ALIX PHILIPPE Professeur agrégé CN VERSAILLES
M. AUDIFFREN MICHEL Professeur des universités POITIERS
M. AUNEAU GERARD Professeur des universités TOULOUSE
M. BANCEL NICOLAS Professeur des universités STRASBOURG
M. BELEN LUCIEN Professeur agrégé HC MONTPELLIER
M. BELMONTE CLAUDE FERNAND DAMIEN Professeur agrégé HC MONTPELLIER
MME BESSARD ODILE Professeur agrégé CN MARTINIQUE
M. BEUNARD PATRICK IA-IPR NANTES
M. BILLAT ALAIN IA-IPR LA REUNION
M. BODIN DOMINIQUE Maître de conférence RENNES
MME BRIERE- GUENOUN FABIENNE Professeur agrégé CN ORLEANS-TOURS
M. CALAIS OLIVIER IA-IPR LILLE
MME CAUMEIL JOCELYNE Professeur agrégé HC LYON
M. CHARRIER DOMINIQUE Maître de conférence VERSAILLES
M. CHEVALIER JEAN-CLAUDE Personnel de direction CRETEIL
M. CIZERON MARC Maître de conférence CLERMONT-FERRAND
M. COLLET CHRISTIAN Professeur des universités LYON
MME COLLINET CECILE Professeur des universités CRETEIL
MME CORNET ELISABETH Professeur agrégé HC PARIS
M. COSTANTINI ALAIN IA-IPR CORSE
MME CROIZIER KAREN Professeur agrégé CN CLERMONT-FERRAND
MME DEBOVE VERONIQUE Professeur agrégé CN RENNES
MME DEBU BETTINA Professeur des universités GRENOBLE
M. DELAMARCHE PAUL Professeur des universités RENNES
MME DELTOUR SYLVAINE IA-IPR GRENOBLE
M. DERIDDER MICHEL Professeur agrégé HC GRENOBLE
M. DESCOINS PAUL-MARIE Professeur certifié HC VERSAILLES
M. DIETRICH CHRISTIAN Professeur agrégé CN LILLE
M. FAUCHE SERGE Professeur des universités BORDEAUX
MME FILAIRE EDITH Professeur des universités ORLEANS-TOURS
M. GADUEL PASCAL Professeur expert PARIS
MME GAL-PETITFAUX NATHALIE Maître de conférence CLERMONT-FERRAND
M. GOUJU JEAN LOUIS Maître de conférence CRETEIL
MME GOURIOU GAELLE Professeur agrégé CN AIX-MARSEILLE
MME GUERIN FLORENCE Professeur agrégé CN VERSAILLES
M. HALAIS DIDIER Professeur agrégé CN PARIS

LISTE DES MEMBRES DU JURY

1



M. JUGNET FREDERIC Professeur agrégé CN NANTES
M. KEMO KEIMBOU DAVID CLAUDE Maître de conférence VERSAILLES
M. LE HER MICHEL Maître de conférence GUADELOUPE
MME LE SCANFF CHRISTINE Professeur des universités VERSAILLES
MME LEFEVRE BETTY, ISABELLE Professeur des universités ROUEN
M. LEGRAIN PASCAL Maître de conférence REIMS
M. LEGROS Patrick Professeur des universités NICE
M. LETELLIER THIERRY Professeur agrégé CN REIMS
MME LOEHLE CHRISTINE Professeur agrégé CN STRASBOURG
M. MAHEU PHILIPPE IA-IPR AIX-MARSEILLE
M. MAIK FREDERICK Professeur agrégé CN LILLE
MME MARAIS GAËLLE Maître de conférence LILLE
M. MARQUES MANUEL Professeur agrégé CN CRETEIL
MME MENARD CHRISTINE Professeur agrégé CN AIX-MARSEILLE
M. MICHOT THIERRY Maître de conférence RENNES
M. MOURIER JEAN-LUC IA-IPR VERSAILLES
MME NGUYEN ISABELLE Professeur agrégé CN VERSAILLES
M. OZIOL JEAN MARC Professeur agrégé CN GRENOBLE
M. PESCHAIRE MARCEL Personnel de direction CRETEIL
M. PETIT YVES IA-IPR MAYOTTE
M. PETRYNKA LAURENT IA-IPR CRETEIL
MME REJWERSKI MICHELE Professeur agrégé CN NANCY-METZ
MME RUBIO-GONZALEZ HUGUETTE Professeur agrégé CN CLERMONT-FERRAND
M. SCHAULY MATHIEU Professeur agrégé HC STRASBOURG
MME TANGUY BERNADETTE Professeur agrégé CN BORDEAUX
M. TERRET Thierry Professeur des universités LYON
M. THIRIET PATRICE Maître de conférence LYON
M. TIMBERT PATRICK Professeur expert VERSAILLES
MME TOURNY CHOLLET CLAIRE Professeur des universités ROUEN
M. TREHET BRUNO IA-IPR PARIS
M. TRIBALAT THIERRY IA-IPR LILLE
MME VAUCELLE ANNE Professeur agrégé CN TOULOUSE
MME VILAIN LAURENCE Professeur agrégé CN PARIS

2



EPREUVE D’ADMISSIBILITE 
 
Écrit  n° 1 : 
 

Modalités 
Arrêté du 12 septembre 1988- Annexe 1 

Activités physiques et sportives et civilisations. 
Dissertation ou commentaire d’un document écrit portant sur la mise en pratique et le développement 
des activités physiques et sportives : déterminants historiques, économiques, sociaux et culturels 
(durée de la dissertation ou du commentaire : six heures ; coefficient 2). 
Le sujet porte sur un programme défini chaque année. 
 Programme 
 B.O. spécial n°3 du 17 mai 2007 
Activités physiques et sportives et civilisations. 
Fonctions, Valeurs et Enjeux de l’école au XXe siècle (1920-1981) : place des activités physiques et 
sportives. 

- Les pédagogies corporelles à l’école, entre discipline et libération ; 
- L’éducation physique scolaire et les transformations des cultures technique et scientifique ; 
- Les rapports entre l’économie, le sport, et l’EPS. 

 
 
Écrit n° 2 : 

Modalités 
Arrêté du 12 septembre 1988- Annexe 1 

Éducation physique et sportive et développement de la personne. 
Dissertation portant sur les aspects biologique, psychologique, et sociologique des conduites 
développées en éducation physique et sportive (durée de la dissertation : sept heures ; coefficient 4). 
Le sujet porte sur un programme défini chaque année. 
 Programme 
 B.O. spécial n°3 du 17 mai 2007 
Éducation physique et sportive et développement de la personne. 
Les pratiques d’éducation physique et sportive en relation avec les connaissances scientifiques. 

- L’effort, le goût de l’effort ; la gestion de l’effort et de la dépense énergétique ; 
- Développement et acquisition des habiletés motrices chez l’enfant et l’adolescent ; 
- Activité physique, santé et bien-être. 

 

EPREUVE D’ADMISSION 

B.O. N°3 Spécial du 22 mai 2003 

Épreuve n° 2 
- Acrosport 
- Athlétisme : sauts 
- Badminton 
- Basket Ball 
- Course d’orientation 
- Danse contemporaine 
- Lutte libre 
- Musculation 
- Natation : nages sportives, sauvetage 
- Rugby 
 
Épreuve n° 3 
- Athlétisme : biathlon (200 m haies + saut en hauteur) ou (200 m haies + lancer de javelot) 
- Danse 
- Escalade 
- Gymnastique rythmique 
- Handball 
 
Épreuve n° 4 
- Badminton 
- Boxe Française 
- Natation sportive 
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Évaluation des prestations physiques 
Le jury évalue la performance du candidat et la maîtrise de l’exécution en relation avec le niveau de 
performance. La note maximale de performance est en correspondance avec le niveau des 
champions de France “juniors UNSS” de la discipline apparentée la plus proche. 
 
Déroulement des épreuves 
Épreuve n° 3 
Cette épreuve comporte : 
- Une partie obligatoire pour laquelle le candidat est tenu de se conformer aux modalités définies pour 
chaque activité. 
- Une partie facultative au cours de laquelle le candidat peut demander une prise de vue 
complémentaire destinée à étayer son commentaire dans la limite du temps prescrit. 
Le matériel utilisé est celui mis à la disposition par l’organisation du concours. 
 

a - Conditions générales d’enregistrement 
Pour chaque activité, le candidat est amené à effectuer sa prestation selon les conditions générales 
fixées par la présente note : 
- la prestation est enregistrée au magnétoscope; 
- l’enregistrement est réalisé avec une seule unité vidéo couleur portable grand public ; 
- sont exclus le travelling mécanique et les prises de vues verticales ; 
- le jury est placé dans la zone d’évolution de l’opérateur vidéo. 

b - Prise de vue complémentaire 
La prise de vue complémentaire porte sur des éléments au choix du candidat dans la limite du temps 
prescrit et des possibilités techniques de l’enregistrement. Le choix de la séquence, la taille du plan, la 
nature du cadrage et le placement de l’opérateur vidéo sont à l’initiative du candidat. Il reçoit, dès le 
début de l’épreuve, une fiche normalisée qu’il renseigne et signe afin de donner à l’opérateur vidéo, 
avant l’enregistrement, les instructions nécessaires. 
 

c - Examen de la prestation 
Durant la phase de visionnement - qui ne peut excéder 10 min et dont il dirige le déroulement –  
le candidat prend connaissance en même temps que le jury de l’enregistrement de sa prestation. 
Cet enregistrement est à la disposition du jury et du candidat durant l’entretien. 
 

d - Les épreuves 
● Athlétisme : Biathlon (200 m haies + saut en hauteur ou 200 m haies + lancer de javelot) 
Le candidat a le choix entre une épreuve de saut en hauteur, et une épreuve de lancer de javelot, 
associée à un 200 m haies. L’ordre de passage des 2 spécialités est laissé à son appréciation. 

- 200 m haies 
Le parcours est délimité sur une piste de 400 m; il débute par le virage ; il est composé de 8 haies 
disposées dans le couloir central de la piste ; la distance entre les haies est 20 m ; la première haie 
est placée à 30 m de la ligne de départ, la dernière à 30 m de la ligne d’arrivée ; la hauteur des haies 
est 0,76 m pour les candidates et 0,84 m pour les candidats ; le départ se fait en starting-blocks, sous 
les ordres d’un starter selon les normes de la FFA. 
L’enregistrement vidéo de la course se fait en plan moyen large et en continu, l’opérateur vidéo se 
plaçant à l’intérieur du virage à environ 15 m de la lice. 

- Saut en hauteur 
Le candidat peut tenter 3 hauteurs différentes dans son concours (la montée de barre se faisant au 
moins de 5 cm en 5 cm), et dispose de 2 tentatives maximum à chaque hauteur; 2 échecs 
à une même hauteur interdisent de tenter la hauteur supérieure ; en cas d’échec aux 2 tentatives à la 
hauteur la plus basse, le candidat doit effectuer une troisième et dernière tentative 
à cette même hauteur ; en cas de réussite à la hauteur inférieure une hauteur supérieure doit 
être tentée ; l’intervalle de temps entre chaque tentative est laissé à l’appréciation du candidat. 
L’enregistrement de chacun des sauts se fait en plan moyen large et en continu ; l’opérateur vidéo se 
place face au sautoir à environ 15 m de celui-ci. 

- Lancer de javelot 
Les candidats lancent le javelot de 800 g, les candidates lancent le javelot de 600 g (normes de 
1998). Le candidat enchaîne ses 3 lancers ; l’intervalle de temps entre chaque tentative est laissé à 
son appréciation. 
L’enregistrement des 3 lancers se fait en plan moyen large et en continu (la trajectoire de l’engin et sa 
chute sont enregistrées) ; l’opérateur vidéo se place latéralement (côté du bras lanceur) au niveau et à 
environ 20 m de l’extrémité avant de l’aire d’élan. 
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● Danse 
Le candidat présente 2 prestations individuelles différentes, improvisées ou composées à l’avance, 
d’une durée comprise entre 2 min 30 et 3 min 30. L’intervalle de temps entre les 2 prestations est 
laissé à son appréciation. L’épreuve se déroule sur une surface de 11 m x 9 m. 
Dans l’éventualité où l’une des prestations nécessite un support sonore, le candidat fournit une 
cassette (ou un CD) ; si les 2 prestations nécessitent un support musical, le candidat fournit une 
cassette (ou un CD) pour chacune des 2 prestations - cassette en début de bande, un seul 
enregistrement par cassette (ou par CD). 
L’opérateur vidéo se place sur une ligne parallèle à la longueur de l’espace délimité et distante 
d’environ 5 m de celle-ci. L’enregistrement se fait en plan moyen large et en continu. 
 
● Escalade 
Le candidat réalise 2 voies qu’il choisit parmi un ensemble proposant des difficultés allant de 5B à 7C. 
La durée de la prestation n’excède pas 7 min dans chacune des voies.La prestation se déroule sur 
une structure artificielle. 
La prise de vue s’effectue en continu, l’opérateur vidéo est placé à environ 10 m en arrière du mur 
d’escalade. Le candidat est filmé en plan moyen large, du début à la fin de la voie. L’enregistrement 
est arrêté lors du repos du candidat sur la corde après une chute. 
 
● Gymnastique rythmique 
L’épreuve comporte 2 enchaînements individuels libres avec 2 engins : le premier est à choisir entre 
corde et ruban, le second entre cerceau, ballon et massues. Chaque enchaînement doit présenter 
toutes les exigences spécifiques corporelles et à l’engin. La valeur des difficultés est référée aux 
codes UNSS GRS 1998 et FIG GRS 1993.L’ordre de passage des 2 enchaînements et l’intervalle de 
temps entre chacun d’eux sont laissés à l’appréciation du candidat. 
La durée de chaque enchaînement est comprise entre 1 min. et 1 min. 15 sec. Chaque enchaînement 
est exécuté avec un accompagnement musical. Pour chaque enchaînement, une cassette (ou un CD) 
particulière doit être utilisée - cassette en début de bande, un seul enregistrement par cassette (ou par 
CD). 
Les enchaînements se déroulent sur une surface de 13 m x 13 m. 
La prise de vue s’effectue en continu et en plan moyen large d’un point situé sur une ligne parallèle au 
côté de la surface d’évolution où se situe le jury et à une distance d’environ 5 m du bord de la surface 
d’évolution. 
 
● Handball 
La prestation physique est réalisée au cours de 2 séquences de 7 min chacune dans une situation de 
jeu à 5 contre 5. 
L’épreuve se déroule sur un demi-terrain réglementaire. Le temps de repos entre les séquences est 
de 5 min. 
Le candidat peut orienter les actions par des consignes à ses partenaires et doit évoluer 
obligatoirement dans les rôles d’attaquant et de défenseur. Les partenaires sont des joueurs de bon 
niveau mis à disposition par l’organisation du concours. 
La prise de vue s’effectue en continu, l’opérateur vidéo est placé entre 3 et 4 m de hauteur, face au 
but, à environ 25 m de celui-ci (l’image couvrant l’ensemble du demi-terrain). 
 
Épreuve n° 4 
● Badminton 
La prestation physique est réalisée en simple, au cours de 2 séquences de jeu de 8 min. chacune, 
contre plusieurs adversaires. 
Le candidat dispose d’un temps de repos de 5 min. entre les 2 séquences. 
 
● Boxe Française 
L’épreuve se déroule en deux parties : 
1 - Une prestation physique en duo de 2 min avec un partenaire mis à disposition par le jury (le 
candidat dispose de 5 min. préparatoires avec son partenaire). Au cours de cette séquence le jury 
juge les systèmes d’attaque et de défense préférentiels du candidat. 
2 - Trois assauts de 1 min. 30 chacun contre un ou des adversaires mis à disposition par le jury. 
Le temps de repos entre chacun des assauts est de 1 min. 
L’épreuve se déroule sur un ring. 
Le candidat se présente avec les équipements de sécurité nécessaires à l’activité (port du casque 
obligatoire). 
 
 
● Natation 
Le candidat effectue un 400 m nage libre enbassin de 25 m.L’épreuve est régie pas le règlement de la 
FINA. 5



NOMBRE DE POSTES MIS AU CONCOURS: 15

INSCRITS % ADMISSIBLES % ADMIS %

Femmes 242 37,75% 14 36,84% 5 33,33%

Hommes 399 62,25% 24 63,16% 10 66,67%

TOTAUX 641 38 15

NOMBRE DE CANDIDATS AYANT COMPOSE AUX DEUX ECRITS: 236

TOTAL ET MOYENNE DU DERNIER ADMISSIBLE: 56,00 9,33

MOYENNE DES CANDIDATS ADMISSIBLES: 12,13

TOTAL ET MOYENNE DU PREMIER ADMIS: 207,34 14,81

TOTAL ET MOYENNE DU DERNIER ADMIS: (15ème) 149,74 10,70

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS: 12,22

INFORMATIONS GENERALES
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PREMIERE EPREUVE D'ADMISSIBILITE

MOYENNE DES CANDIDATS NON ELIMINES 6,70

MOYENNE DES CANDIDATS ADMISSIBLES 12,08

DEUXIEME EPREUVE D'ADMISSIBILITE

MOYENNE DES CANDIDATS NON ELIMINES 6,20

MOYENNE DES CANDIDATS ADMISSIBLES 12,16

PREMIERE EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 9,97

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 12,60

DEUXIEME EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 8,17

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 9,80

TROISIEME EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 8,86

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 11,80

Nombre de notes Moyennes
ATHLETISME 18 7,55
DANSE 6 10,20
ESCALADE 7 10,71
HANDBALL 7 9,25

QUATRIEME EPREUVE D'ADMISSION

MOYENNE DES CANDIDATS PRESENTS 9,57

MOYENNE DES CANDIDATS ADMIS 9,65

Nombre de notes Moyennes
BADMINTON 13 8,85
NATATION 24 9,91
BOXE FRANCAISE 1 10,75

STATISTIQUES PAR EPREUVE
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DEUXIEME EPREUVE D’ADMISSIBILITE 
 
 

Sujet : Répétition et fatigue induite par l’activité physique, lors de l’acquisition des habilités 
motrices en Éducation Physique et Sportive : effets conjugués, effets compatibles ou effets 
antagonistes sur l’apprentissage moteur ? 

 
 

Avant d’entrer en détail de l’analyse du sujet de la session 2008, il convient de rappeler, à l’adresse 
des candidats et des centres de préparation, quelques éléments de méthode et de stratégie pour la 
préparation à l’épreuve 2.  
 
Éléments généraux concernant la session 2008 
 
Il existe encore une proportion importante de candidats qui semblent avoir composé « pour voir », qui 
ont préparé un seul des thèmes du programme ou encore qui pensent pouvoir satisfaire aux 
exigences du concours en présentant une copie « passe-partout », qui disserte de façon très générale 
sur les différents thèmes du programme. C’est assurément une mauvaise stratégie puisque ce type de 
production est sanctionné par des notes très faibles.  
 
Une majorité de candidats prend heureusement l’épreuve et le libellé du sujet au sérieux. Parmi eux, 
on relève malheureusement encore trop de copies pour lesquelles le sujet n’est pas correctement 
cerné. Ces copies traduisent des insuffisances méthodologiques inacceptables à ce niveau de 
concours. Dans le même ordre d’idées, nombre de copies s’engagent dans une discussion du sujet 
sans en avoir défini les concepts centraux. Cela se traduit par des argumentaires flous, peu précis, 
opérant facilement des glissements conceptuels aboutissant à des propositions ou affirmations 
erronées ou du moins qui trahissent la pensée des auteurs de référence lorsque ces derniers sont 
cités. 
 
Sur un plan général, le jury attend des candidats qu’ils fassent la démonstration qu’ils sont de 
véritables professionnels de l’acquisition des habiletés motrices utilisée à des fins éducatives. Une 
telle démonstration ne peut aboutir valablement sans s’appuyer, d’abord et avant tout, sur des 
connaissances scientifiques avérées et de première main. Peu de candidats se livrent à cet exercice 
et préfèrent s’appuyer sur des documents de synthèse ou de diffusion de connaissances de deuxième 
ou de troisième main sans avoir conscience que chaque interprétation introduit des distorsions dans la 
pensée de l’auteur, que seuls ceux qui ont lu les textes originaux sont en mesure de déceler. Le 
correcteur se trouve alors confronté à ce paradoxe : le candidat s’appuie sur des sources qu’il n’a 
manifestement pas lues, tout en citant les références originales en anglais qu’il a appris par cœur à 
partir de la bibliographie. On ne saurait trop recommander aux candidats et aux formateurs de revenir 
aux sources. On pourrait ici suggérer pour l’avenir la convention suivante :  
 
1) adopter la citation de la source en anglais lorsqu’elle a été réellement consultée (ce qui est 
aisément vérifiable par le correcteur lors de la lecture). 
 
2) référer l’auteur de la source en anglais accompagné de la mention « cité par… », suivie de la 
source en français.  
 
Sur le plan du contenu, les méprises, erreurs ou méconnaissance des auteurs de référence, des 
processus et des modèles de l’apprentissage moteurs sont d’une fréquence alarmante. Certaines 
copies révèlent des incompréhensions, des contre-sens fondamentaux sur les différents modèles 
actuels. Si on ne peut qu’encourager les candidats et les formateurs à consacrer plus d’attention à ces 
aspects, le jury s’interroge sur les raisons qui conduisent à de telles lacunes. Comme souligné plus 
haut, le problème provient sans doute en partie, mais pas exclusivement, d’un déficit de lecture 
directe des textes séminaux et des auteurs originaux. Une autre raison est que les candidats semblent 
considérer que la communauté française des acteurs de l’EPS est elle-même à l’origine de concepts, 
voire de théories spécifiques, en matière d’apprentissage. Cela se traduit souvent par l’utilisation 
massive de la littérature professionnelle comme support « scientifique » et par l’utilisation d’un jargon 
inconnu dans les ouvrages de référence scientifique du domaine. On ne saurait trop recommander ici 
aux candidats de s’approprier des connaissances universelles plutôt que de s’enfermer dans des 
oppositions stériles ou dans des formalisations qui ne sont souvent connues et partagées que 
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localement. La littérature relevant du domaine de la psychologie sociale et de la psychologie du travail 
ou de l’éducation est mieux maîtrisée, peut-être parce que la production en langue française en la 
matière est plus abondante et plus accessible.  
 
L’utilisation des connaissances scientifiques doit être maîtrisée, adéquate et pertinente. Il est rappelé 
que les sources scientifiques rassemblent les productions issues d’ouvrages ou de revues qui 
répondent aux critères de la publication scientifique. Les documents tirés des revues professionnelles 
n’entrent donc pas dans cette catégorie et doivent être utilisés à d’autres fins (voir plus loin). Trop de 
candidats livrent l’intégralité ou presque de leurs connaissances sur un thème donné, comme pour 
s’en débarrasser avant de passer à autre chose. Or, il s’agit bien de prélever dans un corpus de 
connaissances, celles qui sont utiles et nécessaires pour problématiser le sujet ou argumenter au 
cours du développement. Rappelons également que l’enseignant d’éducation physique et sportive a 
vocation à être un spécialiste du comportement. A ce titre, il doit savoir expliquer clairement comment 
ses connaissances sur les processus à un niveau « micro », obtenues souvent au moyen de 
technologies sophistiquées en laboratoire ou sur le terrain, lui permettent de comprendre et d’identifier 
les comportements observables dans les situations naturelles et leurs transformations. En d’autres 
termes, les candidats négligent trop souvent la description des indicateurs comportementaux qui 
permettent de rendre tangible les processus sous-jacents, qui sont inobservables directement par 
l’enseignant. Par exemple, connaître les mécanismes sous-jacents aux différents types de fatigue est 
une chose, encore faut-il être capable d’identifier quand et comment un élève est fatigué. Cet effort 
doit être fait pour tous les déterminants du comportement (physiologique, biomécanique, 
neurophysiologique, psychosociologique,…) 
 
Le deuxième élément essentiel dans l’épreuve 2 est le caractère pluridisciplinaire des connaissances 
mobilisées. Cette exigence a été, dans l’ensemble, convenablement prise en compte par les 
candidats de la session 2008. On remarque cependant que le champ de la biomécanique demeure 
encore très peu utilisé dans les copies. Ce constat a de quoi surprendre et il est vivement 
recommandé aux candidats d’approfondir leurs connaissances dans ce domaine, en relation avec les 
théories du contrôle moteur et de l’apprentissage. Par ailleurs, dans chaque champ disciplinaire, il 
peut exister des théorisations différentes. Celles-ci ne peuvent pas être ignorées par les candidats. 
Bien maîtrisées, elles peuvent servir à relativiser où au contraire à enrichir l’argumentation. On 
constate souvent que les différentes théories sont présentées ou utilisées de façon caricaturale. Par 
exemple, l’idée couramment avancée par certains candidats selon laquelle un élève de collège 
fonctionnerait selon les principes des approches « prescriptives » et celui de lycée selon les principes 
des approches « émergentes » révèle non seulement une connaissance très approximative de ces 
théories mais également une grande ignorance de l’épistémologie de la connaissance et de ce qu’est 
une théorie scientifique. 
 
Le troisième élément incontournable de l’épreuve 2 est la contextualisation des données scientifiques 
dans le cadre de l’éducation physique et sportive, au collège et au lycée. Il convient en préambule de 
rappeler que cela inclus nécessairement l’activité des élèves durant l’association sportive. Ce secteur 
peut permettre d’élargir la réflexion à d’autres niveaux d’expertise que ceux rencontrés pendant les 
cours communs. Peu de candidats exploitent cette opportunité. La contextualisation résulte 
nécessairement du croisement entre les connaissances scientifiques, les éléments contenus dans les 
textes officiels et les sources bibliographiques professionnelles. Dans ce cadre, on peut identifier deux 
types de candidats qui se trouvent en décalage avec les exigences du concours : les uns parce qu’ils 
perçoivent encore l’épreuve comme une épreuve de « psychopédagogie » dans laquelle la 
présentation de situations d’enseignement prime sur le référentiel théorique, et les autres qui à 
l’inverse manquent de connaissances concrètes sur la population scolaire et les conditions 
d’enseignement. Si l’adossement ou la référence à la discipline, à ses objectifs et ses finalités reste 
indispensable, on attend des candidats des argumentaires s’appuyant sur un aller-retour entre la 
littérature scientifique et la littérature professionnelle. Pour cette dernière, il convient de privilégier les 
supports qui s’appuient explicitement sur des données scientifiques, et notamment celles utilisées 
pour élaborer la problématique et le développement du sujet traité. Pour les sources professionnelles 
qui ne s’appuieraient pas explicitement sur des connaissances scientifiques, il revient aux candidats 
d’éclairer librement les liens qui peuvent exister entre les deux. Par ailleurs, rien n’interdit de proposer 
des contextualisations originales et innovantes, pour peu qu’elles demeurent réalistes dans le 
contexte de l’EPS. En tout état de cause, les publications de nature professionnelle ne doivent pas 
être confondues avec les publications à caractère scientifique. Il en découle qu’elles ne peuvent avoir 
le même statut ni la même fonction dans l’argumentation. Par ailleurs, il est attendu des candidats 
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qu’ils sachent extraire l’essentiel d’une situation d’enseignement. Les longues descriptions de 
situations pédagogiques sont, en règle générale, à éviter. De même que les personnalisations 
excessives comportant des prénoms, les caractérisations d’élèves ou de groupes caricaturales ou les 
interpellations permanentes sous forme d’une série de questions sans réponse adressées au lecteur. 
 
Sur le plan de l’argumentation, les candidats ont quelquefois tendance à perdre leur esprit critique et 
leur capacité de recul, en venant à se contredire ou à énoncer des affirmations qu’ils ne seraient peut-
être pas enclins à endosser à distance de l’épreuve. 
 
Enfin, on constate que dans les meilleures copies, le soin apporté à l’écriture va souvent de pair avec 
la clarté de la démonstration. 
 
Éléments concernant le sujet de la session 2008 
 
Le sujet proposé s’inscrivait pleinement dans le cadre du programme de l’épreuve. Il nécessitait 
cependant de définir et de préciser certains termes (répétition, fatigue, acquisition des habiletés 
motrices, apprentissage moteur,…). Dans cette perspective, disposer de plusieurs définitions 
permettait de mieux cerner le sujet. Par exemple, pour l’apprentissage moteur, utiliser la définition 
proposée par Schmidt (1982, 1988) permettait de mettre l’accent sur la pratique physique (répétition) 
mais également l’observation d’un modèle. Peu de candidats ont intégré cette dimension dans leur 
problématique. Un autre enjeu résidait dans la distinction entre acquisition des habiletés motrices et 
apprentissage moteur. Cette question était cruciale parce qu’elle permettait de préciser ce que le 
candidat considérait être une habileté motrice. Faute de s’être livré à cette réflexion préalable, bon 
nombre de copies ont développé longuement le rôle de la fatigue dans les activités de course de 
durée sans préciser ce qui pouvait faire l’objet d’un apprentissage moteur. 
 
Au centre de la problématique se trouvait la question des effets respectifs (considérés séparément), 
conjoint (considérés ensemble) et de dépendance mutuelle (considérés l’un par rapport à l’autre) de la 
répétition et de la fatigue lors de l’acquisition des habiletés motrices. Rares sont les candidats qui ont 
cependant osé prendre l’option de discuter la réalité d’un nombre suffisant de répétition en EPS pour 
accéder aux apprentissages moteurs et/ou à la fatigue physiologique. En revanche, nombreux sont 
ceux qui, souvent de façon très formelle, se sont livré à une estimation du nombre minimal de 
répétition qui conditionne les apprentissages moteurs (50, 300 ou 1200 selon les copies). Il convenait 
dans ce domaine d’être nuancé et surtout d’expliquer sur quelles données fiables se basait cette 
estimation. 
 
Les supports scientifiques les plus fréquemment cités en référence à la fatigue se trouvent au niveau 
de la description des différentes filières énergétiques et des conditions de leur épuisement. En 
revanche, très rares sont les copies qui ont mentionné que ces conditions sont rarement réunies lors 
des séances d’EPS. La fatigue mentale est également mentionnée mais sans argumentation 
scientifique pertinente. Les candidats ont massivement opté pour des justifications qui touchent au 
domaine de la motivation, le palliatif à cette fatigue mentale étant la diversité des tâches proposées. 
Quelques copies sont allées jusqu’à développer la notion de charge mentale mais sans support 
scientifique solide, se limitant à évoquer la concentration et sans dépasser le cadre de la séance 
d’EPS.  
 
Les relations entre fatigue et répétition ont généralement bien été identifiées : l’apprentissage exige 
répétition mais, en contrepartie, celle-ci induit la fatigue. Il a été plus rarement démontré que 
l’apprentissage, parce qu’il améliore l’efficacité du mouvement, élimine les gestes parasites et permet 
l’exécution du geste avec économie (efficience) et fluidité. L’efficience motrice ainsi augmentée 
repousse l’apparition de la fatigue. 
 
Si effort et fatigue sont indéniablement liés, il était nécessaire de les distinguer en préambule, comme 
il était indispensable de distinguer et définir les différents types de fatigue (générale, musculaire-
locale, psychologique, attentionnelle,…). Peu de candidats ont abordé la distinction entre la fatigue 
aigue (dont il était principalement question ici) et la fatigue chronique (et ses déterminants). Cette 
dernière peut cependant influencer l’apparition de la fatigue aigue lors de l’activité physique. En 
revanche, les aspects subjectifs de la perception de la fatigue ont rarement été oubliés. Les 
mécanismes primaires sous-jacents aux différents types de fatigue et à leurs répercussions sur le 
mouvement semblent majoritairement peu connus des candidats. Par exemple, les réorganisations de 
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la redondance musculaire et articulaire ainsi que de celles de la production de force, qui résultent de 
la fatigue (aspects neurophysiologique et biomécanique) ont été très rarement abordées dans les 
copies. Il était cependant possible de compenser cette lacune grâce à la connaissance des 
indicateurs « macroscopiques » permettant de repérer les signes de fatigue dans le comportement, le 
mouvement ou le fonctionnement de l’organisme. Malheureusement, ces indicateurs ont eux aussi 
trop souvent été oubliés. Il s’agit là d’une méconnaissance grave pour des spécialistes du 
comportement et de l’apprentissage. L’accent doit davantage être mis sur cet aspect important dans la 
préparation des futurs candidats. 
 
Le sujet incitait à placer au centre de la problématique l’interaction entre les effets de la répétition (la 
pratique) et ceux liés à la fatigue résultant de la pratique (répétée). Plusieurs stratégies étaient 
possibles pour aborder ces relations. Certains candidats ont d’abord précisé les effets séparés de la 
répétition et de la fatigue sur le comportement et l’apprentissage. D’autres ont intégré leurs 
connaissances sur les effets de chacun d’eux au sein de la discussion sur leurs interactions. Le sujet 
pouvait inviter à discuter successivement les différents effets (conjugués, compatibles, antagonistes) 
mais peu de candidats ont adopté ce plan de développement. 
 
Dans de (trop) nombreuses copies, la différence entre comportement et apprentissage n’apparaissait 
pas assez clairement ce qui a conduit certains candidats à s’éloigner du sujet. Cette distinction était 
pourtant heuristique. Par exemple, durant la phase d’acquisition, l’organisation des répétitions sous 
forme massée produit des effets négatifs sur la performance (le comportement) par rapport à une 
organisation distribuée. En revanche, ces effets disparaissent lors du test de rétention, ce qui suggère 
que la pratique massée a un effet positif sur les mécanismes qui sous-tendent l’apprentissage.  
 
La littérature scientifique sur la répétition (tant physique que par observation de modèles) est 
abondante dans le domaine de l’apprentissage. Bien maîtrisée, elle permettait de montrer facilement 
comment il est possible de transformer les comportements en sollicitant les processus cognitifs, 
sensorimoteurs et motivationnels. Elle permettait également de traiter les effets de son organisation 
(e.g., volume de répétitions, organisation massée-distribuée, variabilité et interférence 
contextuelle,…), à la fois sur l’apprentissage et sur les différents types de fatigue. La session 2008 a 
montré que, dans l’ensemble, les connaissances que possèdent les candidats dans ce domaine 
étaient insuffisantes pour un concours d’agrégation en EPS. 
 
Les effets mutuels entre la répétition et fatigue ont bien été identifiés et discutés par les candidats : la 
répétition peut créer de la fatigue qui elle même en retour peut moduler la poursuite des répétitions. 
Dans cette perspective, les aspects motivationnels prenaient toute leur importance. La plupart des 
candidats ont proposé de s’appuyer sur le travail en groupe pour pallier à la baisse de motivation et la 
lassitude mentale. Plus rares sont ceux qui ont travaillé la notion de connaissance du résultat et son 
utilisation dans cette perspective.  
 
Sur un plan général, à travers le rôle de la répétition, le sujet incitait à mettre en perspective les 
grands courants de pensée qui traversent l’EPS. Il s’agissait notamment de montrer comment la 
centration sur la répétition pouvait être mise en tension avec d’autres stratégies, centrées davantage 
sur la prise de conscience, la compréhension, le « savoir sur… » et le « savoir comment », plutôt que 
le savoir-faire et les habiletés motrices. 
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PREMIERE EPREUVE D'ADMISSION 
 
 

I) SENS DE L’EPREUVE 
 

1.1 Nature de l’épreuve 
L’épreuve est définie par l’arrêté du 27 avril 1995 (BOEN n°21 du 25 juin 1998).Le candidat est amené 
à réfléchir sur la place et le rôle de l’enseignement disciplinaire dans un contexte éducatif singulier qui 
lie un établissement public local d’enseignement (EPLE) aux différentes dimensions de son 
environnement. 
 
1.2 Cadre de l’épreuve 
Il est rappelé aux candidats que la forme de cette épreuve décline trois grandes périodes : le travail en 
loge d’une durée de 4 heures durant lequel le candidat doit construire sa prise de parole (le candidat 
dispose de 5 posters), une seconde période de 30 minutes moment de monologue puis un échange 
avec le jury de 30 minutes maximum. 
 
1.3 Attendus de l’épreuve 
La prestation du candidat consiste en un exposé argumenté en relation avec la question posée d’une 
part et aux réponses aux interrogations du jury lors de l’entretien d’autre part. 
Il s’agit d’analyser les conditions qui déterminent les choix d’une équipe disciplinaire qui tiennent 
compte de l’ensemble des données contextuelles tant internes qu’externes d’un établissement donné 
avec ses structures et leurs modes de fonctionnement.  
Le candidat doit être force de propositions innovantes et réalistes intégrant la dimension des résultats et 
de l’évaluation des effets attendus. 
 
 

II) CADRE DE L’ANALYSE 
 

2.1 DIAGNOSTIQUER 
Cette analyse se structure à partir d’un diagnostic fondé sur la contextualisation des données relatives 
aux projets de l’établissement en liaison avec son environnement.  
 
Les compétences recherchées concernent 

- L’identification des indicateurs nécessaires, tant à l’analyse interne qu’externe. 
- Le choix de ces indicateurs quant à leur influence réciproque sur les projets.  
- La synthèse opérationnelle de l’ensemble en vue d’un usage et d’une communication avec les 

acteurs du système éducatif et ses partenaires. 
 
Pour cela, les candidats doivent mobiliser :  

- des connaissances socio économiques, institutionnelles, juridiques adaptées et repérées dans 
le dossier. 

- Des connaissances relatives à l’administration et à la gestion d’un EPLE contribuant à la mise 
en œuvre de l’EPS. 

- Des connaissances adaptées permettant l’exploitation et l’interprétation des données 
contextuelles. 

- Une connaissance des relations possibles ou établies entre les différentes institutions ou 
acteurs intervenant dans le territoire de l’établissement. 

 
Sur ce point le jury a apprécié que certains candidats présentent une prise en compte sélective du 
contexte induisant un diagnostic justifié et révélant une expertise élaborée. Il a regretté que certains 
candidats ne sélectionnent que très peu de données contextuelles ou bien n’établissent pas les liens 
nécessaires à une lecture opérationnelle de l’environnement. 
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2.2 PROPOSER 
L’épreuve consiste à faire des propositions d’actions pertinentes, cohérentes et réalistes concernant 
l’ensemble des élèves de l’établissement et de son environnement.  
 
Les propositions doivent être des réponses parmi d’autres possibles et constituer des hypothèses 
d’action – voire de transformation – exprimant des choix singuliers issus de l’analyse des différentes 
données du dossier. 
 
Les réponses témoigneront de la capacité à : 

- se positionner sur l’ensemble de la scolarité des élèves, 
- prendre en compte les ressources structurelles, matérielles et humaines, 
- mettre en synergie les actions menées par l’ensemble des acteurs de l’environnement, 
- structurer et hiérarchiser la mise en œuvre des propositions dans l’espace et dans le temps, 
- faire des hypothèses sur les effets attendus des propositions retenues. 

 
Pour cela, le candidat devra mobiliser des connaissances intégrées et sélectionnées de type 
professionnel, institutionnel et scientifique (sciences de l’éducation, sciences économiques et juridiques, 
sociologie des organisations, psychologie sociale, psychologie du développement…) 
 
Sur ce point, le jury a apprécié le caractère à la fois ouvert articulé et réaliste des propositions 
formulées. Par contre il a regretté le caractère morcelé et convenu de certaines propositions ; 
organisées autour d’actions isolées et décontextualisées, elles perdent alors de leur intérêt. 
 
2.3 S’ENGAGER 
Le candidat est amené au cours de cette épreuve à argumenter une position sincère et objective. La 
pertinence des propositions argumentées suppose un positionnement personnel et véritable traduisant 
un engagement authentique au service des élèves et de la discipline. 
 
Le jury attend des candidats qu’ils répondent à la question posée en  mettant des connaissances 
contextualisées au service de sa démonstration. L’application d’un modèle pré-établi, quelle que soit la 
nature du dossier, doit être dépassée pour atteindre une personnalisation des propositions dans 
l’exposé.  
Par ailleurs, il est attendu des candidats qu’ils s’engagent en tant qu’agents de la fonction publique, 
concepteurs et acteurs du système éducatif, c'est-à-dire bien au-delà du rôle de professeur d’EPS.  
 
Les meilleurs candidats mobilisent des connaissances variées qui nourrissent leur réflexion et articulent 
sans artifice  avec pertinence éléments théoriques et propositions cohérentes.  
Les candidats doivent faire preuve de conviction en évitant de saturer l’information. 
 
Sur ce point le jury a apprécié les propositions innovantes pouvant aller jusqu’à une « prise de risque » 
maîtrisée. Il a regretté que les préconisations ne soient pas adaptées au contexte, ou qu’elles restent 
au niveau des généralités. 
 

III) CONCLUSION 
Cette épreuve nécessite d’articuler plusieurs éléments qui constituent un tout pertinent, réaliste et 
engagé prenant en compte : 

- Les finalités qui sont de l’ordre du sens et des valeurs dans un contexte scolaire déterminé 
et déterminant.  

- La planification et la mise en place de l’enseignement et de l’évaluation de la discipline, 
comprises comme un système fonctionnel global, organisé autour de trois axes : contexte et 
environnement, pragmatisme des propositions et mise en synergie et mobilisation des 
différents acteurs. 

- L’évaluation qui est comprise dans cette épreuve comme le moyen d’apprécier et de faire 
évoluer le projet EPS au regard des ressources externes et internes de l’établissement.  
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DEUXIEME EPREUVE D’ADMISSION 
 

 
Après une analyse détaillée de la session 2008, le rapport développera, à l’adresse des candidats et 
des centres de préparation, quelques éléments de stratégie et de méthode pour la préparation à 
l’épreuve de l’oral 2.  
 

1. Analyse de la session 2008 
 

 Les prestations des candidats s’échelonnent sur un large continuum de notes, reflétant 
globalement des niveaux de préparation différents entre les candidats.  

Dans la continuité des constats opérés pour la session 2007, les meilleures prestations sont 
celles où les candidats ont présenté une leçon d’EPS contextualisée, s’appuyant sur des 
connaissances scientifiques, institutionnelles et professionnelles, concrétisée par un traitement adapté 
de l’APSA et conduisant à des transformations (probables) visibles et évaluables, grâce à des 
interventions pertinentes de l’enseignant. 
 Pour les autres candidats, le jury a souvent été confronté à l’absence de contextualisation de 
la leçon en raison d’une lecture superficielle et appropriation partielle des éléments du dossier. Outre 
le contexte spécifique de l’établissement, il n’est pas sans conséquence d’ignorer les informations 
concernant la programmation des APSA de la classe et l’ensemble du projet d’EPS. Ces informations 
peuvent en effet aider à pronostiquer le niveau initial des élèves, envisager des transferts de 
compétences, répartir les objectifs sur l’année… L’avant et l’après-leçon sont souvent absents des 
propositions (ce que les élèves ont fait, ce qu’ils feront), ce qui empêche d’en situer clairement les 
enjeux éducatifs. 

Certains candidats ne montrent pas explicitement dans leur leçon la volonté de mettre en 
activité les élèves dans leurs différences. D’autres en revanche centrent leur intervention sur cet 
aspect, mais échouent à montrer comment l’enseignant réussit à gérer en même temps le groupe et 
des élèves singuliers. En effet, la différenciation des contenus et des interventions ne doit pas 
s’effectuer au détriment du groupe classe dans sa totalité.  
 Dans la majorité des leçons, les transformations comportementales engendrées chez les 
élèves sont insuffisamment visibles, évaluables et évaluées. En particulier, le jury « voit » rarement les 
élèves se transformer sur le plan moteur, et trop nombreuses encore sont les leçons où les élèves 
passent leur temps à verbaliser et à observer plutôt qu’à agir, répéter et modifier leurs réponses. 
S’agissant d’une leçon d’EPS, la motricité doit toujours être placée au centre de la problématique. Par 
ailleurs, les notions de compétences et de connaissances sont trop peu utilisées par les candidats 
pour concevoir, en accord avec les recommandations institutionnelles, les acquisitions spécifiques et 
générales visées par la leçon.  
 La notion de motricité usuelle est souvent évoquée comme un état dont il faut s’éloigner pour 
acquérir une motricité spécifique à l’APSA. Les étapes de la transformation motrice et les problèmes 
que cette motricité spécifique pose pour l’élève et pour l’enseignant sont cependant rarement 
identifiés en raison d’un déficit dans la maîtrise des critères observables pour repérer cette 
transformation ou pour analyser de façon fonctionnelle la motricité. Les contenus théoriques qui 
recouvrent les notions de « motricité usuelle » et de « motricité spécifique » sont également souvent 
mal maîtrisés. A cet égard, on notera qu’il ne suffit pas d’évoquer brièvement les notions 
« d’attracteur », de « décalage optimal », de « stabilisation des apprentissages » pour rendre compte 
de l’apprentissage. Dans le même ordre d’idée, bon nombre de termes sont utilisés sans 
opérationnalisation concrète (coordination, posture, équilibre, perception, gainage, appui, trajectoire, 
estime de soi,…), souvent en raison de connaissances approximatives sur les mécanismes 
(physiologiques, psychosociologiques, cognitifs, neurophysiologiques,…), ou les principes simples 
(notamment biomécaniques) qui les sous-tendent. Ici, il s’agit bien de s’appuyer sur des 
connaissances scientifiques pluridisciplinaires pour étayer des choix. Bien souvent, les candidats 
citent dans leur exposé une série de références scientifiques sans être en mesure ensuite lors de 
l’entretien d’expliciter le contenu et l’intérêt de ces références. Parfois même, l’abus de références 
conduit à rendre l’exposé trop impersonnel. 

Les leçons se présentent souvent de manière « pré-formatée » comme une suite de situations 
sans liens explicites entre elles  ; les critères de passage d’une situation à l’autre, ou la possibilité de 
passage d’une situation à l’autre en décalé pour certains élèves, sont mal identifiés. De plus, la 
manipulation de variables d’apprentissage reste trop souvent absente lors de la conception des 
situations. Ainsi, les transformations sont supposées résulter de la confrontation de l’élève à une 
tâche  et à un environnement matériel, ou à une situation problème, en l’absence de toute autre aide à 
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l’apprentissage. La leçon doit être conçue comme l’enchaînement de conditions nécessaires et 
suffisantes pour que les apprentissages s’enclenchent. Le jury regrette notamment que la dimension 
du développement soit oubliée dans la problématique des apprentissages. La logique d’emboîtement 
« créer des réponses nouvelles – mobiliser les réponses – réinvestir les réponses » est 
insuffisamment exploitée et peu de latitude est laissée aux élèves dans l’aménagement des séances. 
Par ailleurs, les formes de groupement des élèves (par affinité, par niveaux,…) sont présentées mais 
rarement justifiées.  

Sur la forme, le jury a observé une grande disparité entre les candidats dans le domaine de la 
communication. On peut attirer l’attention des candidats sur la gestion des posters (le jury doit pouvoir 
s’y référer à tout moment), l’attitude (ne pas tourner le dos trop longtemps au jury), le minutage des 
différentes phases de la présentation et surtout, la maîtrise de la quantité d’information communiquée 
au jury. Pour de nombreux candidats, le « plus d’informations » est l’ennemi du mieux ou même 
simplement du bien. 

Enfin, au cours de l’entretien, le candidat doit convaincre le jury et démontrer qu’il peut 
dépasser ce qu’il a présenté et faire preuve d’adaptabilité, d’une capacité de diagnostic ou d’analyse 
en temps réel. Les questions posées étant souvent une invitation dans ce sens, il est donc attendu du 
candidat qu’il y réponde de façon assez libre en se distanciant de l’exposé. Sur la forme, reformuler 
brièvement la question posée permet notamment de se mettre sur la même longueur d’onde que le 
jury. Il est conseillé de formuler des réponses courtes, percutantes, allant à l’essentiel, quitte à 
redéployer ensuite un autre niveau de réponse à la demande du jury. La stratégie qui consiste à 
répondre longuement et de façon redondante pour limiter le nombre de questions est, en revanche, 
déconseillée.  
 

2. Éléments généraux concernant la préparation à l’oral 2 
 

Pour rappel, en conformité avec les attendus de l’épreuve de l’oral 2, le jury attend des 
candidats qu’ils soient capables, au cours d’une leçon d’EPS, de formuler (clairement) et d’argumenter 
(de façon étayée) des choix (éducatifs, pédagogiques, didactiques, …) propres à favoriser les 
transformations comportementales (et notamment motrices) des élèves dans un contexte spécifique 
(celui de l’établissement, de son projet, du projet d’EPS et du projet de classe, lorsqu’il existe) en 
s’appuyant sur des connaissances institutionnelles, scientifiques ou professionnelles .  

Le jury accorde une grande importance à la contextualisation de la leçon notamment parce que 
celle-ci reflète les capacités d’adaptation du candidat face à des conditions originales qui ne peuvent 
être complètement anticipées lors de la préparation de l’épreuve. La prise en compte du contexte 
spécifique est donc un élément qui différencie fortement la prestation des candidats. Par conséquent, 
l’adéquation au contexte singulier de l’établissement, du projet d’EPS, de la classe et des 
caractéristiques spécifiques de certains élèves, ne doit pas être considérée comme une simple figure 
de style ou un exercice obligé dont il faudrait se débarrasser en préambule de l’exposé pour passer 
rapidement au contenu de la leçon. Au contraire, il est attendu du candidat qu’il fasse des hypothèses 
réalistes sur les conditions qui (multi-) déterminent finalement la conception de SA leçon. Pour cela, il 
faut nécessairement avoir identifié précisément ces conditions, grâce à une lecture complète et une 
analyse approfondie du dossier. Cependant, le simple « listing » des conditions qui (sur)déterminent la 
conception de la leçon ne suffit pas. Il convient en effet de montrer, à travers les choix effectués, 
pourquoi, mais aussi comment, l’ensemble ou une partie de ces conditions ont été prises en compte 
pour concevoir la leçon. En résumé, la leçon présentée doit répondre à une problématique spécifique 
au contexte que le candidat doit soigneusement construire comme « colonne vertébrale » de sa 
leçon ; elle n’est pas directement transposable dans un autre lieu et un autre temps. 

Une leçon d’EPS s’inscrit dans un ensemble qui comprend non seulement les séances qui l’ont 
précédé mais également les cycles qui se déroulent en parallèle ou ultérieurement. Les notions de 
transfert ou de réinvestissement des apprentissages ne peuvent donc pas être absentes de la 
problématique de la leçon. Classiquement, la leçon présentée est conçue comme un enchaînement 
de mise en situation des élèves. Si le contenu et l’organisation de ces situations sont essentiels, les 
facteurs qui déterminent le passage de l’une à l’autre le sont aussi. En particulier, la question de 
savoir pourquoi, quand et quels élèves passent d’une situation à l’autre ne peut pas être ignorée. La 
gestion de la mise en activité des élèves est non seulement un critère de l’expertise et du réalisme de 
l’enseignant, mais également un élément de différenciation des parcours d’apprentissage. L’analyse 
de l’activité de l’enseignant lors de la leçon fait également partie des compétences spécifiques 
attendues. Le candidat doit être capable de se projeter dans les situations, c’est-à-dire de décrire et 
de justifier ses interventions tant sur le plan de leur contenu (quoi, pourquoi ?) que de leurs modalités 
(où, quand, comment ?). Finalement, à travers la leçon d’EPS doit transparaître la pertinence de l’agir 

17



 

professionnel. Les convictions et les obligations de l’enseignant, en exercice de son métier, doivent 
être visibles, tout comme le recul réflexif sur la pratique et la maîtrise des bases technologiques 
(modèles des APSA, connaissances scientifiques, institutionnelles, professionnelles, histoire de la 
discipline, culture de la profession…).  

L’APSA est le support de la leçon d’EPS. Pour autant, elle ne suffit pas à elle seule pour 
garantir qu’il s’agit bien d’une leçon d’EPS. Le jury rappelle donc aux candidats qu’ils doivent montrer 
en quoi la leçon proposée est bien une leçon d’EPS. Cette démonstration doit être étayée par une 
connaissance parfaite des textes officiels, même si elle ne se limite pas à cela. De même, le 
traitement de l’APSA veillera à répondre à une double visée : celle d’éducation de la motricité et celle 
d’éducation des personnes concernées. A ce titre, un traitement de l’APSA qui s’apparenterait 
exclusivement à celui que l’on trouve dans les clubs sportifs ne peut constituer une base admissible 
dans le cadre de l’épreuve d’oral 2 ; à l’opposé, un traitement de l’APSA valorisant une visée générale 
d’éducation de la personne ne doit pas aboutir à vider l’APSA de toutes ses potentialités de 
transformations motrices chez des élèves.  

Les transformations du comportement (attendues et probables) des élèves constituent l’élément 
clé sans lequel on ne peut pas parler « d’éducation physique ». Si, comme nous l’avons évoqué plus 
haut, les transformations motrices ne sont pas les seules à être visées au cours de la leçon, elles 
doivent cependant être placées au centre des préoccupations de l’enseignant lors de la conception de 
la leçon et, par conséquent, être accompagnées d’une exigence de résultats tangibles, c’est-à-dire 
facilement évaluables dans le cours de la leçon. Il s’agit toujours de faire passer les élèves d’une 
motricité usuelle à une motricité spécifique et donc de créer les conditions qui favorisent cette rupture. 
Dans cette perspective, il convient de rappeler quelques éléments incontournables.  

- Le premier est le rôle de la pratique effective (la répétition), c’est-à-dire du temps réel 
pendant lequel le système sensorimoteur des élèves est confronté à la réalisation des tâches 
proposées. Ce temps est distinct du minutage des situations et le rapport entre les deux est un 
indicateur important pour évaluer la probabilité des transformations au cours de la leçon. L’activité 
cognitive (observation, verbalisation, explicitation, reformulation, introspection,…) qui accompagne la 
pratique motrice effective doit être considérée comme un facteur facilitant dont la forme choisie doit 
être justifiée. Cependant, celle-ci ne peut en aucun cas se substituer ou, plus encore, remplacer le 
degré de sollicitation motrice. D’autre part, lorsqu’elle est utilisée explicitement au cours de la leçon, 
l’activité cognitive ne doit pas se limiter à être un simple médiateur ; elle peut et doit également faire 
l’objet d’apprentissage. Ici, la problématique de la répétition (nécessaire) et de la fatigue éventuelle 
qu’elle engendre, en fonction des APSA, de l’élève singulier et dans le cadre de situations spécifiques 
élaborées par l’enseignant, prend tout son sens (cf sujet écrit 2). Son traitement est aussi un facteur 
différenciant de la prestation des candidats.  

- Le deuxième élément incontournable concerne la manipulation opérationnelle, dans le 
contexte de la leçon, des variables d’apprentissage référencées dans la littérature scientifique comme 
ayant un effet marqué pour faciliter les transformations cognitives et sensorimotrices (motivation pour 
la tâche, feed-back d’information, utilisation de modèles, focalisation de l’attention, types de 
pratique,…). Ces variables peuvent être distinguées en fonction de leur moment de présentation 
(avant, pendant ou après la réalisation). Leur utilisation adéquate, qui doit faire partie des 
compétences d’un professionnel des transformations du comportement moteur, donne par ailleurs 
l’opportunité aux candidats d’opérationnaliser des connaissances acquises pour la préparation de 
l’écrit 2. Précisément, cette capacité à articuler des connaissances issues de textes d’appuis 
(notamment de nature scientifique) et des mises en œuvre professionnelles fait partie des attentes du 
jury. 

L’exposé et l’entretien sont deux temps différents de l’épreuve. L’entretien permet d’abord 
d’expliciter les choix du candidat en revenant sur certains aspects de la leçon (éventuellement trop 
brièvement) présentés lors de l’exposé. Il ne peut cependant se limiter à cela. Il doit également 
permettre au jury de tester les connaissances spécifiques du candidat, sa culture générale, ses 
capacités d’adaptation et de mise en relation en temps réel, toujours en rapport avec le contenu de 
l’exposé. C’est notamment au cours de cette séquence que le candidat peut mettre en relation des 
connaissances scientifiques avec les choix qu’il a exposés préalablement. La prestation lors de 
l’entretien est aussi un exercice de communication qui différencie les prestations des candidats ; il doit 
donc faire l’objet d’une préparation spécifique. Il est également utile de rappeler aux candidats que les 
jurys n’ont pas d’autre objectif, lors de l’entretien, que de placer le candidat en situation d’explicitation 
et de justification de ses propres choix ou de tester la maîtrise de connaissances en rapport avec le 
contenu de la leçon présentée. Par exemple, il n’est pas dans l’esprit de l’épreuve de tester le 
candidat sur sa connaissance des records du monde de telle ou telle spécialité, sauf éventuellement 
s’il prévoit lui-même de considérer cette donnée comme un des supports de sa leçon. 
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II) L’EXPOSE (10 min maximum) 

L’exposé doit être l’occasion pour le candidat de mobiliser et relier des connaissances scientifiques et des con-
naissances technologiques spécifiques à l’A.P.S.A  au service de l’analyse de sa prestation physique du jour. 
Dans le cadre de cette épreuve, il est attendu que l’utilisation des images vidéo constitue un moyen pertinent 
pour intégrer des savoirs pratiques et théoriques à l’analyse. Un discours conçu a priori, s’appuyant peu ou pas 
sur des références scientifiques et/ou technologiques, et indépendant de la prestation physique du jour ainsi 
qu’une stratégie consistant à n’identifier que les points faibles pour rendre compte de la performance réalisée 
sont à éviter. 
 

III) L’ENTRETIEN (40 minutes) 

Trois temps de questionnement permettent d’apprécier chez le candidat sa capacité à mettre en évidence les 
liens « sciences – théorie – pratique » : 

Le premier temps consiste à revenir sur la pertinence des séquences vidéo sélectionnées par le candidat au 
regard de la thématique développée et son adéquation avec la réalité de sa prestation (images vidéo).  
Dans l’ensemble, les candidats construisent leur exposé autour d’une thématique. Cette stratégie, intéressante 
pour comprendre la pertinence du propos, ne doit pas faire l’économie d’une analyse contextualisée en préle-
vant indicateurs et repères pertinents dans les images choisies, ni être artificiellement plaquée sur la prestation 
physique du jour.  
Il ne s’agit pas, non plus, de réduire les séquences « vidéo » à une succession de chronophotographies. 

Conseils de préparation :  
Il est conseillé aux candidats de s’entraîner régulièrement à :  
- choisir des séquences vidéo pertinentes au regard de leur performance et de l’analyse qu’ils souhaitent     
développer ; 
- décrire une (ou des) séquence(s) de la prestation choisie(s) par le jury en relation avec la thématique qu’ils ont 
retenu ; 
- organiser leur présentation à l’aide de cadres d’analyse dont les éclairages scientifiques seront clairement 
identifiés et précisés;  
- s’appuyer sur des indicateurs pour décrire et analyser leur prestation et la situer par rapport à d’autres niveaux 
de pratique. 

Le deuxième temps permet d’approfondir les connaissances techniques et culturelles de l’APSA  en liaison 
avec les connaissances scientifiques (anatomique, biomécanique, énergétique, physiologique, sociologique, 
historique, etc.…).  
Les images de la prestation restent un support privilégié à cet approfondissement. 

Conseil de préparation : 
Il est conseillé aux candidats de recourir à des explications référencées et adossées à des connaissances 
scientifiques, technologiques approfondies et choisies à propos. 
Le troisième temps permet d’aborder les champs possibles de transformation dans une perspective 
d’amélioration de la performance (programmation de l’entraînement, facteurs de la performance,…). 
Il est également attendu du candidat qu’il sache situer son niveau de pratique dans un continuum de formation 
(entraînement et/ou enseignement) et de concevoir et proposer différentes formes et limites d’utilisation de la 
vidéo dans ces différents cadres. 
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ATHLÉTISME 
 
PRESTATION PHYSIQUE 
  
Conditions de déroulement de l’épreuve 
 
Les conditions de déroulement de l’épreuve étaient identiques à celles de l’an passé. Les candidats peuvent se 
référer au rapport des sessions 2005 à 2007. 
Le candidat est jugé à la fois sur la performance réalisée et sur la maîtrise technique. Cette prestation physique, 
support de l’interrogation, est notée à parité avec l’entretien.  
 
Statistiques et bilan 
 
La moyenne de l’épreuve pratique est de 08.00/20. Elle est supérieure à celle de l’an passé. Les notes 
s’échelonnent entre 3.00 et 16.30. Le javelot a été, cette année encore, préféré par les candidats au saut en 
hauteur avec 14 candidats pour la première spécialité contre 4 pour la seconde. 
Les performances réalisées sur 200m haies et l’observation de l’épreuve témoignent d’une préparation globa-
lement sérieuse au regard de ses exigences physiologiques bien que certains candidats aient montré de réelles 
difficultés à terminer leur course. La technique de franchissement reste également à parfaire et c’est probable-
ment dans ce domaine que des améliorations pourraient être également envisagées. 
 
Au lancer de javelot, le jury note toujours une faiblesse dans la maîtrise technique, les fondamentaux de cette 
épreuve n’étant généralement pas acquis et automatisés. La totalité des candidats a effectué un lancer sur élan 
réduit, avec un départ javelot placé. L’évaluation de la prestation ne porte pas sur une démonstration mais sur 
des réalisations motrices orientées vers l’obtention de la meilleure performance possible. Les candidat(e)s ont 
choisi une stratégie basée sur la réduction du nombre d’appuis, au détriment de la vitesse. S’organiser avec 
une phase préparatoire avant le placement du javelot constitue pourtant une exigence minimale attendue, à ce 
niveau de concours. 
En saut en hauteur, le jury rappelle de nouveau que l’objectif de l’épreuve reste l’efficience motrice. Une meil-
leure connaissance de ses performances permettrait de mieux choisir les 3 hauteurs de barre. 
Dans ce biathlon, le concours est systématiquement effectué avant la course, les raisons de ce choix étant liés 
aux risques de blessure éventuelle et à la récupération. 
Les prises de vue complémentaires sont très peu utilisées. Lorsqu’elles sont choisies, elles sont bien en rapport 
avec la thématique de l’exposé. Elles restent cependant exploitées de façon trop superficielle. Elles pourraient 
pourtant apporter un véritable complément à l’analyse des images. 
Le jury insiste, encore cette année, sur la nécessité de débuter la préparation de cette épreuve simultanément à 
celle des écrits. Un entraînement régulier dès la rentrée universitaire semble être le minimum requis pour espé-
rer faire une prestation de qualité.  
 
EXPOSE ET ENTRETIEN 
 
Pour mémoire, le candidat peut être amené à mobiliser des savoirs d’ordres techniques, biomécaniques, éner-
gétiques, neurophysiologiques, culturels et réglementaires.  
 
 Cette année, la moyenne de la prestation orale est de 07.11. Les notes vont de 01 à 13. 
Dans l’exposé, le jury observe une volonté de proposer une thématique transversale aux 2 spécialités athlé-
tiques même si certains ont tendance à n’exploiter qu’une seule activité. C’est un point positif. Les candidats ont 
davantage mis leurs thématiques en rapport avec leur niveau de pratique. De ce fait, l’analyse se révèle plus 
réaliste. Attention néanmoins à conserver une originalité et à ne pas se cantonner dans des thèmes très conve-
nus. 
Le problème du choix des images et de leur adéquation au regard du thème choisi est manifeste. La contrainte 
de temps (10 minutes de présentation) devrait inciter les candidats à se focaliser sur des images représenta-
tives, en nombre limité et focaliser leur argumentation sur les éléments remarquables. C’est un point essentiel 
qui est encore trop souvent négligé par les candidats. 
Lors des questions sur le champ 1 (description dans le rapport général 2006 de la 3e épreuve d’admission – 
utilisation de la vidéo), le candidat a souvent des difficultés à justifier la pertinence de son cadre d’analyse.  
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Dans le second champ, le questionnement vise à mettre en évidence l’assimilation des connaissances scienti-
fiques et leur mobilisation : 

• Principes mécaniques généraux (application biomécanique) 
• Principes d’énergétique musculaire 
• Principes du contrôle moteur 
• Aspects psychologiques de la performance 

Des connaissances issues des champs socio-historiques, culturels et réglementaires peuvent aussi étayer 
l’argumentation. 
On constate, cependant, que les champs scientifiques, sur lesquels s’appuie la problématique, ne sont 
qu’approximativement maîtrisés. Choisir le thème de la création et de l’orientation des forces, par exemple, 
suppose un minimum de connaissances des principes mécaniques du mouvement, de leur application à la mo-
tricité humaine, et aux exigences technologiques des épreuves. 
Les arguments sont souvent mal exploités car assimilés approximativement. Leur placage parfois décontextua-
lisé nuit à la qualité de l’argumentation. Il est nécessaire d’envisager comment la théorie peut permettre de 
mieux comprendre la pratique et expliquer les comportements observés. 
Dans le champ des transformations envisagées, le jury attend des propositions précises et en rapport avec les 
problèmes soulevés. Des compétences dans le domaine du développement des qualités physiques, de 
l’apprentissage moteur et de la programmation de l’entraînement sont alors requises. 
Sur le plan des justifications théoriques, les meilleurs candidats sont capables de répondre de façon simple 
avant d’approfondir l’argumentation en fonction de la demande du jury. 
Le jury a identifié des candidats non spécialistes mais qui ont obtenu un bon résultat du fait de leur capacité à 
mettre en relation les problèmes posés par chacune des spécialités avec leurs connaissances scientifiques. Ils 
ont produit des réponses logiques, illustrant une bonne capacité à la réflexion. 
Globalement, 3 niveaux de prestation se sont dégagés : 
 -Les candidats restant sur des constats et des descriptions, qui sont d’ailleurs parfois erronés car en 
décalage avec l’image choisie comme support. 
 -Les candidats qui parviennent à mettre en relation des éléments d’analyse avec leur prestation du jour, 
même si cette démarche est parfois induite par le jury. 
 -Les candidats qui interprètent l’image sur la base d’éléments scientifiques et techniques. 
 
Enfin, le jury incite les candidats à un entraînement associant manipulation de l’outil vidéo et exposé. L’objectif 
est d’éviter les multiples temps morts et les hésitations souvent constatés. 
Il s’agit d’une double tâche qui sera d’autant plus facile à maîtriser que la manipulation des outils vidéo sera 
automatisée. 
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DANSE 
 

Le jury note une nette augmentation du nombre de candidats ayant participé à cette épreuve cette année.  

PRESTATION PHYSIQUE : 

Le texte de l’épreuve précise que le candidat doit présenter au jury « deux prestations individuelles différentes » 
comprises entre 2’30 et 3’30 chacune. Cette différence est attendue tant au niveau du traitement esthétique que 
des choix de formes corporelles, de leur structuration et des registres d’interprétation.  

Le candidat bénéficie de 30 minutes d’échauffement sur le lieu de l’épreuve avant l’heure de sa convocation. 
Une sono est à sa disposition. Il est conseillé au candidat de vérifier la compatibilité de ses deux supports éven-
tuels (CD ou cassettes) avec le matériel audio et de régler le niveau sonore. 

Lorsque l’épreuve débute, le candidat dispose de 40 minutes pour présenter ses deux chorégraphies, effectuer 
une prise de vue complémentaire s’il le désire, et se mettre dans les conditions favorables au début de 
l’entretien.  

L’adéquation de la gestuelle au thème choisi est appréciée selon les qualités de composition et d’interprétation 
du candidat. Pour les premières, la clarté et la permanence du propos chorégraphique sont lues notamment à 
travers la pertinence des choix de formes, d’espace, de temps, d’énergie et de leur structuration. Les secondes 
sont appréciées au regard de la difficulté et/ou complexité du vocabulaire dansé, de l’engagement moteur (as-
pect fonctionnel du mouvement) et de l’engagement émotionnel. 

Le jury constate que les candidats se sont sérieusement préparés et qu’un soin particulier a été apporté à la 
scénographie. A ce propos, le jury relève le choix de parti-pris intéressants. Les membres du jury attendent que 
le candidat fasse preuve de compétences variées et complexes dans le champ de la danse. La communication 
du danseur-interprète passe par une technique corporelle spécifique située au meilleur niveau du candidat. 
 
ENTRETIEN : 
Cette deuxième partie de l’épreuve dure 1 heure.  Le candidat dispose de 10 minutes, en présence des jurés, 
pour visionner ses prestations et choisir, s’il le souhaite, les images qui  serviront de support à son exposé. Ce 
dernier, d’une durée de 10 minutes également, s’enchaînera sans intervention du jury. 
Les 40 minutes restantes seront consacrées au questionnement.  
 
Le jury attend du candidat une problématisation de son exposé, une utilisation réelle des images pour renforcer 
son argumentaire et des connaissances dans différents champs qui traversent la danse. Ces connaissances 
(scientifiques, culturelles, historiques institutionnelles….) viennent étayer l’analyse des prestations physiques 
réalisées in situ. En outre, la maîtrise théorique et technique de la vidéo est attendue. 
 
Si l’exposé semble construit, le jury aimerait néanmoins qu’il soit solidement argumenté et actualisé au regard 
de la prestation physique du jour. L’utilisation du matériel vidéo est, à ce titre, fortement recommandée. D’autre 
part, la qualité de l’exposé ne conditionne pas toujours celle de l’entretien et l’on pourrait conseiller a minima 
que les réponses aux questions soient également structurées et les plus précises possible. 
 
Les questions visent à approfondir ou préciser des termes utilisés lors de l’exposé et à ouvrir vers d’autres no-
tions et concepts en relation à la danse. Il est attendu des candidats que les réponses soient construites selon 
des points de vue et modèles d’analyse conduisant à une réflexion argumentée et approfondie de l’activité. Si 
des références culturelles ont souvent été citées, elles ne s’intégraient pas toujours dans le cadre d’une analyse 
plurielle.  
 
Le candidat doit également être en mesure de caractériser les étapes de progrès d’un point spécifique (tels les 
appuis, le poids, le jeu d’acteur …) qu’il maîtrise aujourd’hui en tant que danseur-chorégraphe. Si son niveau 
peut être décrit en termes de comportements moteurs observables, le candidat devrait être capable d’envisager 
les caractéristiques d’un niveau supérieur en utilisant les mêmes indicateurs.  
 
Rappelons que les connaissances à propos de l’utilisation de l’outil audiovisuel en danse portent sur les possibi-
lités techniques du matériel (plans, points de vue, montage) mais aussi sur les conditions d’utilisation de cet 
outil dans les apprentissages, et sur son intégration dans la chorégraphie professionnelle.  
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ESCALADE  
 
PRESTATION PHYSIQUE : 

 

Le déroulement de l’épreuve physique est identique aux sessions précédentes. Les candidats disposent de 30’ 
d’échauffement avant celle-ci. En vue de cette préparation des espaces diversifiés sont proposés : pans incli-
nables, portions de mur permettant une escalade en tête ou en moulinette (en étant assuré par un membre du 
jury). 
L’épreuve, se déroule sur une durée de 40’ pendant laquelle le candidat : 
- Prend connaissance des voies proposées (départ, arrivée, particularités) ; 
- Effectue ses deux prestations, chacune ne devant pas excéder 7’. 
- Se détermine ou non pour l’éventuelle prise de vue complémentaire qu’il pourra renseigner et effectuer à 

tout moment dans le temps imparti.  
- A l’issue de ces 40’ il doit se présenter dans la salle d’entretien. 
 
Huit voies ont été ouvertes du niveau 5b au niveau 7C. La structure artificielle se décompose en plusieurs sur-
faces réparties sur un gymnase de type C : une dalle peu inclinée, plusieurs murs verticaux, trois dévers à incli-
naison variée. Ces surfaces se rejoignent parfois proposant ainsi des arêtes, des flans, des dièdres.  Le jury, 
afin de confronter les candidats à des épreuves variées, s’est efforcé, dans les voies de niveau proche, d’utiliser 
des profils différents. Ainsi, ils devaient faire preuve d’adaptation et mettre en exergue un ensemble d’habiletés 
motrices spécifiques à l’escalade moderne : des choix d’itinéraire, des prises de décisions sur les prises à utili-
ser, des transferts d’appui parfois importants, des déplacements de face ou de profil, des groupés-dégroupés, 
des crochets de pointes sur arête, des changements de rythme, des mouvements dynamiques en déséqui-
libres, etc.  
Les voies créées, aux « styles différents », permettent alors de révéler des qualités chez les candidats (comme 
leurs lacunes) dans la mesure où ils  « s’engagent » pleinement vers leur plus haut niveau de pratique. En effet, 
c’est seulement à partir de cette exigence qu’ils pourront démontrer leurs compétences. Il est à révéler qu’ils 
sont évalués à la fois en performance et en maîtrise d’exécution. La recherche d’une démonstration technique 
dans une voie « aisée » n’est donc pas dans la logique de l’épreuve. Ainsi, si l’unique chute autorisée est sanc-
tionnée au point de vue de la performance, elle est par contre révélatrice d’un engagement recherchée et donc, 
valorisée parmi les critères de notation de la maîtrise d’exécution. 
 
Globalement les voies ne dépassaient pas vingt mouvements pour les mains en comptant les changements et 
les « relances ». A titre indicatif : 
 

-Le 5b, présentant une traversée en mur vertical et une ascension en dalle, d’une quinzaine de mouve-
ments, nécessitait majoritairement une précision dans les placements des pieds, des « glissements » du bassin 
pour trouver des équilibres judicieux évitant une fatigue prématurée. 

-Le 5c, en dièdre, présente un certain nombre de croisés-décroisés sur prises verticales et obliques im-
plique des transferts latéraux sur pieds fuyants.  

-Le 6a, était composé d’une traversée horizontale en mur très légèrement déversant puis d'une montée 
sur une arête. L’itinéraire faisant environ dix neuf mouvements avec quelques problèmes de lecture dus aux 
différents changements de direction. 

-Le 6b demandait de savoir passer une section en toit avec un rétablissement sur prises de pied pré-
caires. Le 6c se composait d'une traversée en dévers puis d'une ascension en mur vertical. Il demandait de 
savoir utiliser une palette relativement vaste de préhensions manuelles (obliques, verticales, inversées, arêtes, 
épaules...). 

-Les voies de cotation 7 proposaient une escalade liant force et résistance, entre seize et dix-huit mou-
vements en mur déversant à très déversant. L’alternance d’intensité et les éventuels « pas de bloc » valori-
saient la prise de décision « en état d’urgence » ainsi qu’une gestion appropriée des moments de repos propo-
sés. 
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Compte tenu des remarques précédentes, le jury recommande aux candidats, une fois de plus, de se préparer 
de la manière la plus exhaustive possible. L’escalade en milieu naturel n’est donc pas à exclure notamment 
pour la préparation de l’entretien. 
 
Profil des candidats : 
 
Le niveau des prestations est cette année assez hétérogène. Le jury constate que les candidats sont mieux 
préparés cette année à l'épreuve physique. 
 
Notes inférieure ou égales à 7 : 
Certains candidats ne parviennent pas à sortir de voies malgré la chute autorisée. Bien que le jury apprécie de 
voir des candidats évolués à leurs limites physiques et techniques, il semble que ces candidats aient opéré un 
mauvais choix au regard de leur style de grimpe, notamment dans la première voie.   
Les candidats évoluent  avec lenteur et difficulté. Ils se déplacent de face et exploitent  difficilement les prises 
autres que celles horizontales. Ils se montrent capables d'utiliser des préhensions manuelles plus complexes 
mais ressentent le besoin de réaliser de nombreux tâtonnements gestuels pour cela. Ils ne peuvent anticiper 
leurs déplacements et se retrouvent parfois dans des positions inconfortables (changements de pieds négociés 
de façon laborieuse, équilibres précaires…). 
 
Notes de 7 à  11: 
Les candidat(e)s évoluent dans des difficultés allant de 5c à 6b et possèdent un répertoire gestuel plus varié 
que les précédents. La progression s’effectue correctement dans le début des voies mais devient vite probléma-
tique dans la mesure où les stratégies de récupération ne sont pas suffisamment développées. Des erreurs de 
lecture et/ou de mémorisation sont souvent observées (itinéraires, choix des positions de mousquetonnages…). 
Faute d’un «  bagage technique »  suffisant, l’utilisation de prises de pieds fuyantes se révèle coûteuse. 
 
Notes de 12 à 16,5 : 
Les candidat(e)s évoluent dans des voies allant de 6c à 7a. Ils présentaient un niveau de maîtrise de niveau 
suffisant pour résoudre les contraintes imposées pour ce niveau de difficulté. Des erreurs de lecture ont été 
remarquées conduisant à utiliser plus de ressources énergétiques que les sollicitations de la voie ne le suppo-
saient.  
 
Conseils de préparation : 
 
Le jury renvoie, en plus des conseils donnés plus haut, aux six précédents rapports dans la mesure où les at-
tentes de l’épreuve restent identiques. 
Il est à noter que les candidats  gèrent correctement l’ensemble de l’épreuve au regard du temps alloué mais, 
ils présentent des lacunes dans la gestion du temps de repos entre les deux voies. En d’autres termes il est 
vivement conseillé de se préparer à assumer une seconde voie après la réalisation de la première en se « ca-
lant » au plus près aux exigences de l’épreuve (escalade à vue sur une vingtaine de mouvements plutôt « exi-
geants »). 
 
EXPOSE ET ENTRETIEN 
 
Les conditions de déroulement de l’épreuve restent identiques aux années précédentes, les attentes du jury 
sont donc les mêmes :  
Mettre en relation les aspects saillants de la prestation physique  avec des modélisations d’analyse et des con-
naissances de l’activité s’appuyant sur une utilisation pertinente des images de la prestation du jour. 
La majorité des candidats cherchent à appuyer l’exposé à partir d’un cadre théorique. En revanche, le jury re-
marque cette année que la moitié des candidats dépasse ce cadre en l'étayant de modèles scientifiques variés 
au service de l'analyse de la prestation physique. Il est cependant à regretter un certain formatage du discours. 
Le jury a particulièrement apprécié l'originalité et l'engagement personnel de certains candidats. 
 Les problèmes majeurs des candidats sont plus explicites dans l'exposé reflétant ainsi la « signature » du 
grimpeur dans ses deux prestations. 
L'utilisation de certaines sciences présente des lacunes surprenantes à ce niveau du concours : biomécaniques 
du mouvement, anatomie fonctionnelle, physiologie de l'effort... 
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Un travail plus approfondie dans le domaine des sensations permettrait sans doute de proposer des pistes de 
transformation adéquates aux problèmes observés lors de la prestation. 
 
 
Profils des candidats : 
 
Note  inférieure à 6 : 
La faible structuration de l’exposé témoigne d’une difficulté à utiliser un cadre et à le rendre perceptible par le 
jury. Les réponses des candidats se cantonnent souvent au niveau descriptif et des lacunes sont perceptibles 
dans les connaissances : 
- réponses  incomplètes et/ou inadaptées (utilisation à mauvais escient d'un vocabulaire propre à l’activité). 
- Impossibilité d’étoffer les constats mis en exergue par le jury. 
- connaissances limitées dans le champ de l’escalade. 
La vidéo est utilisée de manière parcellaire ou juxtaposée avec la démonstration. Les candidats éprouvent des 
difficultés à appuyer leurs tentatives de réponse. 
 
Note de 13 à 14 : 
L’exposé s’organise autour d’un cadre qui  se révèle plus adapté aux comportements observés. Il n’y a pas de 
lacunes flagrantes dans les propos lors de l’exposé. En revanche, des incohérences ou des difficultés à déve-
lopper ces réponses sont à noter lors de l’entretien, notamment dans la liaison à opérer entre la pratique, la 
théorie et les sciences (ce qui reste le cœur de cet oral). 
L'utilisation de la vidéo est coordonnée aux réponses. Néanmoins, les outils d'analyse de la vidéo restent insuf-
fisamment maîtrisés. 
 
 
Note au delà de 17 : 
L'exposé met en relation divers champs d'analyse pour les intégrer dans une démarche personnelle et originale. 
 L'utilisation de la vidéo est particulièrement intéressante (de nombreuses fonctions sont maîtrisées et utilisées 
de manière opportune) et se fait en parallèle avec le discours et permet d'illustrer clairement le lien théorie-
pratique-sciences. Le choix des séquences est pertinent et s'avère nourri par des éclairages multiples et origi-
naux. 
Les connaissances relatives au champ de l'escalade sont variées et particulièrement poussées pour certains 
candidats.  
 
 
Conseils de préparation : 
 
Le jury, comme lors des sessions précédentes, incite les candidats à se reporter aux précédents rapports afin 
de préparer cette partie de l’épreuve de manière plus élaborée, notamment en se rapprochant des conditions 
réelles. 
 
Il serait peut-être judicieux, au regard des remarques précédentes, que les candidats s’exercent à verbaliser 
et /ou à poser par écrit leurs différents ressentis au cours de la première partie de l’épreuve. Les séquences 
choisies étaieraient, probablement, leurs prestations de manière plus personnelle en s’appuyant aussi sur les 
sensations perçues. Ainsi leur exposé dépasserait le simple cadre d’explications mécaniques et énergétiques 
qui semblent « plaquées » et l’exploitation des images n’en seraient que plus riche et plus fonctionnelle. 
Il est également conseillé d'utiliser de manière plus personnelle les cadres existants afin de dépasser un dis-
cours qui semble réciter. 
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HANDBALL 
 
Les conditions de l’épreuve pour la session 2008 étaient conformes aux modalités précisées par le B.O Spécial 
n °3 du 22 mai 2003. Après cinq années de présence parmi les épreuves d’admission de l’oral 3, l’épreuve de 
handball n’apparaît plus dans la future liste pour la session 2009 (BO Spécial n°4 du 29 mai 2008). Il s’agit ici 
de faire un bilan général des observations faites lors des différentes sessions. 
 
 
PRESTATION PHYSIQUE 
 
Conditions de déroulement de l’épreuve 
L’épreuve, d’une durée de 40 minutes douche comprise, proposait deux temps :  

- un temps obligatoire de jeu à 5 contre 5 avec un gardien de but sur un demi-terrain, d’une durée de 2 x 
7 minutes entrecoupées de 5 minutes de repos. Le candidat, un seul par temps d’évaluation, jouait 
obligatoirement 7 minutes en attaque et autant en défense ou gardien de but s’il le désirait. Après 
chaque perte de ballon, l’équipe en défense jouait la montée offensive jusqu’à la ligne médiane. Lors 
d’un but, la remise en jeu s’effectuait au centre du terrain par l’équipe attaquante. 
Cette partie de l’épreuve était filmée en continu.  

- un temps facultatif : au début de l’épreuve, le jury proposait au candidat une fiche à renseigner concer-
nant une prise de vue complémentaire, qui ne pouvait être réalisée qu’à l’issue des deux périodes 
d’attaque-défense. 

L’accès au terrain de handball était autorisé une demi-heure avant le début de l’épreuve. 
Les partenaires de jeu, garçons ou filles, étaient des joueurs de bon niveau régional ou national, entièrement à 
la disposition des candidats : leur implication dans l’épreuve a été remarquable. 
 
Bilan sur la prestation des candidats 
 
Communication avec les partenaires et adversaires 
Les conditions de déroulement de l’épreuve permettaient au candidat, en utilisant les trente minutes 
d’échauffement et la pause de 5 minutes entre les deux périodes de jeu, de communiquer avec ses partenaires 
et adversaires du jour et notamment de constituer son équipe. 
 
Les candidats avaient ainsi la possibilité d’organiser les formes de jeu. Celle-ci n’a pas été utilisée systémati-
quement et ne devait pas être l’occasion de dissimuler ses faiblesses en laissant le soin aux partenaires 
d’assurer la responsabilité entière du jeu produit. 
 
Le jury n’est jamais intervenu pour donner des consignes de jeu ni au candidat, ni aux partenaires de jeu. 
 
Prestation en jeu 
La prestation du candidat ne pouvait se réduire aux seuls éléments qui constitueraient son exposé. En effet, la 
note pratique était attribuée sur la base d’une prestation complète en jeu réel, cette note représentant la moitié 
de la note finale. 
 
Par ailleurs, la prise de vue complémentaire, laissée au libre choix du candidat, n’avait aucune influence sur la 
notation de la prestation physique. 
 
Malgré la brièveté du temps de jeu, l’épreuve était très exigeante aux plans énergétiques et technico-tactiques 
(très peu de temps d’arrêt pendant le jeu). 
Les critères d’évaluation portaient sur l’identification du niveau de pratique du joueur au travers des rôles de 
porteur de ballon, de non porteur, de défenseur proche du porteur et de défenseur éloigné. Pour chacun de ces 
rôles, une caractéristique générale renvoyait au niveau de jeu du candidat : « passif ou actif inadapté ; intégré 
mais sans réussite ; intégré avec réussite ; actif, créateur et performant ».  
Des critères spécifiques étaient utilisés dans le cas du candidat gardien de but. 
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Était facilement observable et repérable, la nature de l’influence du jeu du seul candidat sur le jeu global produit 
par l’ensemble de son équipe, voire même de l’affrontement collectif : plus la vision du jeu global était limpide, 
continue, enchaînée, plus le niveau de prestation du candidat était élevé, et, plus le jeu global était discontinu, 
entrecoupé d’une multitude d’aléas, de rebonds inattendus au sens d’Edgar Morin, plus le niveau de prestation 
du candidat était bas.  
Le bon candidat a toujours su mettre de l’ordre dans la complexité du jeu. 
 
EXPOSE ET ENTRETIEN 
 
Rappel des conditions de déroulement de l’épreuve 
D’une durée totale d’une heure, le temps était découpé en trois périodes : 
- 10 minutes de préparation (sans question préalable), après avoir écouté les consignes techniques du spécia-
liste vidéo et manipulé la télécommande ; 
-  10 minutes d’exposé ; 
-  40 minutes d’entretien avec le jury. 
 
Bilan des prestations des candidats 
 
La particularité de l’épreuve résidait dans l’utilisation d’images vidéo issues du temps de la prestation physique 
du candidat et, éventuellement, de la prise de vue complémentaire.  
Dans cette épreuve, si particulière, la première difficulté à affronter était bien l’appropriation de l’outil vidéo : une 
utilisation habile de la télécommande, un choix pertinent des images, un cadrage rapide des séquences de-
mandées par le jury étaient un atout important pour la réussite de l’épreuve. 
Ensuite, les images ne trompant pas, il revenait au candidat de construire son exposé en fonction des sé-
quences vidéo relatives à sa prestation physique du jour et d’éviter de tomber dans le piège d’une probléma-
tique et d’une analyse anticipées qui ne bénéficiaient d’aucune accroche réelle imagée. 
 
Les bons candidats ont su montrer :  

- leur double expertise de pratiquant connaisseur de l’activité handball et d’utilisateur de l’outil vidéo,  
- une attitude ouverte, une réactivité positive et une analyse pertinente en réponse au questionnement du 

jury qui ne les surprenait jamais, 
- des connaissances scientifiques et technologiques suffisantes et appropriées, 
- une maîtrise indispensable des codes de communication orale.  

 
Les candidats dont la prestation pouvait être qualifiée de moyenne, se caractérisaient par : 

- une assez bonne expertise en sports collectifs et une préparation en handball qui ne pouvait suffire à 
cacher leurs manques, 

- une attitude réflexive qui était davantage portée et induite par le questionnement du jury que par un tra-
vail préalable, 

- des connaissances scientifiques et/ou technologiques plus ou moins assurées, 
- des hésitations notables dans le rapport dialectique jury – candidat. 

 
Les candidats dont la prestation a été qualifiée d’insuffisante montraient :  

- de grandes difficultés à utiliser l’outil vidéo et à relier leur propos à des séquences porteuses d’éléments 
explicatifs, 

- une attitude d’étonnement voire de surprise devant le type de questionnement du jury, 
- des connaissances scientifiques et technologiques insuffisantes, mal maîtrisées, et notamment une trop 

grande méconnaissance de la pratique du handball à différents niveaux de jeu, 
- une insuffisance du niveau d’expression et de communication avec le jury. 
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QUATRIEME EPREUVE D’ADMISSION 

 

BADMINTON 
 
1. DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE  
L’épreuve se déroule dans un des gymnases de l’EIS « Général Jean DUGUET ».  

La surface de jeu utilisée est un sol en parquet de qualité. 

Les volants en plumes sont fournis par l’organisation du concours. 

Le candidat a la possibilité de commencer son échauffement 30 minutes avant le début de l’épreuve 

avec un joueur plastron. Les 5 dernières minutes peuvent s’effectuer sur le terrain d’évaluation avec 

l'adversaire de la première séquence. 

La prestation physique est réalisée en simple au cours de deux séquences de 8 minutes de jeu  

chacune, entrecoupées d’un temps de repos de 5 minutes. 

Lors de la première séquence de jeu, le candidat est confronté à un premier plastron, joueur de 

compétition correspondant à un classement B3-B4.  

Des consignes sont données au deuxième plastron dans la seconde séquence afin de permettre au 

candidat de s’exprimer. 

 

2. CONSTATS 
 Les notes s’échelonnent de 3 à 20. 
 Cette année, cet écart important peut s’expliquer par une préparation incomplète de certains 

candidats.  

Dans leur cas, la motricité spécifique est non acquise : prise de raquette non adaptée, déplacements 

désordonnés, majorité des trajectoires hors limite, justifiant des notes extrêmement basses. 

 Une minorité de candidats semble s’être entraînée régulièrement dans l’activité : ils possèdent un 

registre de frappes élargi, des déplacements relativement adaptés à l’activité et des intentions 

tactiques. Toutefois, le rapport de force reste largement en leur défaveur (plastron de niveau B3-B4). 

Les scores obtenus par ces derniers reflètent d’ailleurs largement cet état de fait. 

Sur le plan énergétique, de rares candidats ont rencontré des difficultés à gérer le type d’effort 

spécifique au badminton. 

 

3. EVALUATION 

3.1 Évaluation de la performance sur 5 points 

L’évaluation de la performance s’effectue lors de la première confrontation au joueur plastron de 

référence, correspondant à un classement fédéral B3-B4 

L’indicateur utilisé par le jury pour déterminer la note de performance est le rapport entre le nombre 

d’échanges remportés par le candidat et  le nombre total de volants mis en jeu. 

3.2 Évaluation maîtrise d’exécution sur 15 points 

L’évaluation de la maîtrise d’exécution se fait en référence à 5 niveaux de pratique identifiés. 

Niveau 1 : correspondant à une fourchette comprise entre 0/15 et 3/15  
 Le candidat subit le duel et pour ne pas perdre l’échange, se contente de renvoyer le volant. 

L’adversaire reste dans sa zone de confort. 

 Le joueur est peu mobile et le plus souvent débordé par les volants reçus. 
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Il ne dispose pas de solutions techniques dans les différents secteurs de jeu (filet/ mi- 

court/fond de court).  

 

Niveau 2 : correspondant à une fourchette comprise entre 3/15 et 6/15  
 Le candidat systématise un type de rupture pour tenter de gagner l’échange, sans réelle prise 

en compte de l’adversaire. Il déplace peu le plastron. 

 Le joueur frappe quasi systématiquement en déséquilibre. Le replacement est tardif, sa zone 

de replacement est trop avancée ou trop reculée. 

Le candidat, s’il possède un nombre restreint de solutions dans un ou deux secteurs de jeu,  

souffre d’une inefficacité flagrante dans les secteurs restants.  

   

Niveau 3 : correspondant à une fourchette comprise entre 6/15 et 9/15 
 Le candidat construit son échange à partir de schémas tactiques simples (exemple : fixer 

l’adversaire loin du centre de son terrain et conclure dans l’espace libéré ou en accélérant le volant) 

ou cherche, selon le rapport de force, à gagner du temps. Il déplace le plastron mais ses choix ne sont 

pas toujours pertinents (attaque trop rapide, attaque en situation défavorable, jeu en diagonale non 

adapté…). 

 Équilibré lors de la frappe, le joueur se replace au centre du terrain. 

 Il produit et maîtrise au moins deux frappes différentes par secteur en enchaînant les actions.  

 

Niveau 4 : correspondant à une fourchette comprise entre 9/15 et 12/15 

 Le candidat conçoit son jeu comme un enchaînement de frappes au service de stratégies à 

moyen terme prenant en compte l’adversaire. Il met parfois le plastron sous pression temporelle. 

 Les déplacements équilibrés permettent une couverture complète, efficace et rapide de 

l’espace défensif. Le joueur anticipe le replacement vers le centre du jeu pendant sa frappe. 

 Le candidat possède dans tous les secteurs de jeu des solutions techniques variées 

combinant les paramètres de rythme, de direction, de profondeur et de hauteur.  

 

Niveau 5 : correspondant à une fourchette comprise entre 12/15 et 15/15 

 Le candidat est capable de s’imposer dans le duel par un système de jeu efficient, adapté à 

l’adversaire.  Le plastron est fréquemment déséquilibré. 

Les déplacements et replacements sont fluides, économes et anticipés. 

 Quel que soit son placement sur le terrain et la pression temporelle, l’éventail des coups reste 

opérationnel et efficace, les trajectoires produites sont rapides et incisives.  

  

4. CONSEILS DE PRÉPARATION 

Il est fortement conseillé dans le cadre d’une préparation efficace : 

• De considérer sérieusement cette épreuve afin d’être au maximum de ses possibilités. 

Faire l’impasse d’une préparation spécifique peut entraîner une note très basse  se 

révélant très préjudiciable  pour le candidat. 

• D’utiliser des chaussures de salle non glissantes et adaptées à une pratique sur parquet. 

• De jouer régulièrement  avec des volants plumes afin d'en maîtriser les trajectoires. 

• De se confronter régulièrement à des joueurs de niveau classé, équivalent à celui 

rencontré dans le concours, en situation réelle de jeu. 
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• De considérer les deux séquences de jeu comme de véritables confrontations avec pour 

objectif le gain de l’échange. 

• D’avoir un volume de pratique important sur les plans tactiques, techniques et 

énergétiques spécifiques au badminton. 

• D’apprendre à gérer l’effort durant les séquences de 8’ ou entre celles-ci. (étirements, 

respiration, hydratation). 

• D’apprendre à annoncer le score à voix haute. 

 

 

 

 

 

 

 

BOXE FRANCAISE  
 

1. CONDITIONS DE DEROULEMENT DE L’EPREUVE. 
 

L’épreuve se déroule dans la salle de boxe de l’École Inter-Armée des Sports de 

Fontainebleau. 

Cette épreuve physique se compose d’une prestation en duo, d’une période d’assaut et 

déroule de la façon suivante : 

(a) une phase d’échauffement, 

(b) une phase d’interaction avec le plastron pour la planification et les ajustements liés au duo, 

(c) la phase proprement dite de réalisation du duo, 

(d) une phase de récupération, 

(e) les 3 reprises d’une minute trente contre le plastron avec une minute de repos entre les 

reprises. 

La prestation en duo constitue la première épreuve suivie par l’assaut.  

Le jury met à disposition un ou des tireurs experts (les plastrons) ayant reçu pour consigne de 

favoriser l’expression des compétences du candidat à leur plus haut niveau dans une logique de 

coopération (en duo) et d’opposition (en assaut). 

 

2. CONSTATS, ANALYSES ET CONSEILS. 
 
1. La séquence de duo. 

La séquence de duo consiste en une prestation en collaboration ayant pour but de mettre en 

œuvre des modèles d’actions authentiques de la pratique. Il appartient au candidat de diriger cette 

phase de telle sorte que l’authenticité et la crédibilité des situations d’opposition simulées ressortent 

au cours de l’épreuve. 

Cette séquence débute dès que le jury a présenté au candidat son partenaire de duo. Le jury est 

à l’écoute des consignes technico-tactiques données par le candidat et reste très sensible à la 

complexité, à la fois, du degré de planification et du niveau de réalisation du projet de duo. A cours de 

la phase de préparation, le plastron suit les instructions du candidat. Il ne saurait improviser des 
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actions non prévues dans le projet. A ce titre, le candidat ne doit pas hésiter à énoncer clairement ce 

qu’il attend tant sur le plan de l’esprit de construction de la prestation que sur celui des rôles qu’il 

s’attend à voir jouer par le plastron. Les modèles choisis n’ont pas pour vocation  de standardiser 

l’interaction mais davantage de servir une ou plusieurs thématiques clairement identifiables. Pour ce 

faire, il est fortement conseillé au candidat de construire son scénario en référence à la logique de 

l’activité où l’espace, le rythme, les distances changent en permanence. Le jury repère des efforts 

relatifs à une meilleure exploitation du temps de préparation. Au demeurant, les candidats sont encore 

invités à manipuler les termes spécifiques qui donnent du sens à leur propos. Les consignes pour être 

intelligibles doivent être énoncées en utilisant le vocabulaire en vigueur dans l’activité. Par ailleurs, 

trop de candidats se limitent dans la période d’interaction avec le plastron à l’exposé d’actions sans 

s’intéresser au fil conducteur qui devrait traverser les scénarii supportant la prestation. Trop peu de 

consignes concernent les motifs qui président aux choix du candidat : lorsque le candidat recourt à 

une technique, il reste trop souvent au niveau du « comment » en abordant trop rarement la question 

du « pourquoi » faire. 

L’évaluation porte sur le niveau de planification et le niveau de réalisation du projet du candidat. 

Ce dernier fait référence aux notions d’espace, de continuité d’échanges et de variété segmentaire. Le 

jury rappelle que cette première partie d’épreuve se déroule sans arbitre. Il appartient donc au 

candidat de respecter les règles fondamentales de pratique (Distance, précision, contrôle) de l’activité. 

Toute infraction à ces règles pénalise le candidat. 

Le jury rappelle  aux candidats que par définition, le duo constitue une prestation en collaboration 

à visée spectaculaire. Il est donc attendu que certaines techniques permettant de varier les distances 

et les lignes de touche (coup de pied sauté, sauté-croisé, tournant, tournant sauté) soient employées 

à cet effet.  

Dans la logique coopérative de cette épreuve, les candidats devraient davantage concevoir qu’il 

est difficile de « briller » individuellement sans que le plastron ait été mis en valeur. L’exploitation des 

qualités technico-tactiques du plastron est à l’évidence un moyen pour élever la prestation à deux. Le 

candidat a intérêt à ne pas limiter les possibilités d’action de son partenaire d’autant que la phase 

d’interaction consiste à diminuer les incertitudes. 

 

2. La séquence d’assaut. 

L’assaut se caractérise par la délivrance de touches en rebond, qui conduisent à un impact 

contrôlé des armes sur le corps-cible. En cela, la maîtrise de la puissance et de la distance constitue 

un préalable essentiel à l’appréciation des qualités du candidat. L’assaut est supervisé par un arbitre 

qui utilise les commandements habituels pour informer le candidat des fautes que celui-ci commet et 

représente une véritable aide à la régulation de la conduite. Le non respect des rappels à l’ordre de 

l’arbitre pénalise le candidat. 

Le niveau d’opposition fourni par le plastron lors de la première reprise est celui d’un tireur « gant 

jaune ». Le jury se laisse la possibilité au cours des reprises suivantes de faire varier le niveau 

d’opposition en fonction de la performance du candidat lors de cette première reprise. 

Le jury apprécie le niveau de préparation physique et psychologique des candidats et leur souci 

de respecter les modalités de pratique (tenue réglementaire et sécuritaire : intégrale, protections, 

chaussures, gants et casque homologués).  

L’évaluation porte sur les capacités offensives et défensives du candidat pour gagner l’assaut. 

Le système de notation est construit à partir de la logique fédérale d’appréciation de la prestation.  
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Le jury regrette que les candidats exploitent peu les changements de rythme qui permettent de 

faire face au niveau d’opposition qu’ils rencontrent dès la première reprise. Des lacunes sont 

également repérées au niveau de la maîtrise des techniques de poings. Le jury conseille vivement aux 

candidats (es) de se préparer assidûment en s’entraînant régulièrement avec des compétiteurs de 

niveau gant jaune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NATATION 
 

1. CONDITIONS DE DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE  

L’épreuve se déroule à la piscine de La Faisanderie de Fontainebleau, en bassin de 25 mètres sur 

12,5m, dans le couloir 3. Le couloir 1 est laissé à la disposition du candidat pour l’échauffement. Le 

candidat peut s’échauffer au cours des 30 minutes qui précèdent le début de l’épreuve. 

Il s’agit de réaliser un 400m nage libre en respectant les règlements de la Fédération Internationale de 

Natation Amateur (FINA).  

2. ÉVALUATION 

La notation prend en compte la performance chronométrique et la maîtrise d’exécution. La note de 

maîtrise d'exécution est affectée d’un coefficient compris entre 0,7 et 1.2, déterminée en fonction de la 

performance réalisée. Le coefficient 1.2 correspond au niveau de pratique des Championnats de 

France UNSS de la discipline.  

La maîtrise d’exécution, notée de 0 à 20, est évaluée selon les critères suivants: 

- la gestion et la stratégie de course, 

- l’amplitude et la fréquence de nage, 

- La maîtrise des équilibres, de la respiration, des coordinations et des appuis sur un plan spatio-

temporel, 

- L’efficacité propulsive,  

- Le départ et les virages.  
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3. CONSTATS 

Les notes s’échelonnent de 2,1 à 14,8 

≈ Performance : 
 

 Meilleur temps. Temps moyen. Moins bon temps. 

GARCONS 4’58’59 6’06’22 8’29’17 

FILLES 6’18’67 6’78’91 8’23’00 

 

≈ Maîtrise d’exécution : 

La meilleure note correspond à un candidat(e) préparé s’inscrivant dans un projet de performance. 

Ce candidat(e) maîtrise l’ensemble des facteurs de l’efficacité propulsive, gère de façon efficiente son 

allure de nage. La technique de virage utilisée est le virage culbute afin d’optimiser la vitesse son 

exécution s’apprécie jusqu’à la reprise de la nage. 

La note moyenne correspond à un candidat dont certaines composantes de l'efficacité propulsive ne 

sont que partiellement maîtrisées, mais dont l’allure et la gestion  ne s’inscrivent pas dans un souci de 

performance sportive. A ce niveau, les parties non nagées sont approximatives. 

Le niveau le plus faible se caractérise par une absence de maîtrise des fondamentaux en relation 

avec la propulsion. De nombreuses perturbations augmentent les résistances à l'avancement. Ces 

difficultés se traduisent par une diminution de vitesse de nage tout au long de l’épreuve. Les parties 

non nagées occasionnent des pertes de temps et mettent le candidat dans une situation de vitesse 

amoindrie dans la reprise de nage. 

4. CONSEILS DE PRÉPARATION 
Cette épreuve nécessite une préparation à long terme aux plans technique et énergétique. Une 

performance et une véritable stratégie de course doit constituer un projet et être mise en œuvre par le 

candidat.  Le 400m s’apprécie avec des critères de vitesse, d’amplitude mais également de fréquence 

suffisamment élevé pour atteindre une performance. Toutes les parties non nagées devront faire 

l’objet d’un travail spécifique en relation avec les techniques les plus en correspondance au niveau du 

candidat. Les techniques du nageur de haut niveau ne sont pas de fait les plus efficientes pour 

l’ensemble des candidats. Le candidat doit également prendre en compte la nécessité de connaître 

les spécificités relatives aux commandements et aux placements au cours de la procédure de départ 

pour ne pas s'exposer à une disqualification. Le type d’arrivée du candidat doit faire partie de la 

préparation de l’épreuve 

Le jury rappelle avec force que la prestation physique ne doit pas se réduire à une stratégie de 

démonstration d’une gestuelle formelle. La logique de l’épreuve suppose la maîtrise à la fois de la 

gestion et de la performance, caractérisée par une efficacité et une efficience propulsive maximale. 
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